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V. 

l'un des points les plus curieux de la statistique est 

celui qui concerne la proportion des crimes eu égard à la 

population de chaque département. 
La proportion moyenne, pour toute la France, étant de 

1 crime par '5,885 habitants, on peut eu quelque sorte 

chiffrer le degré de moralité particulière de chacun de 

nos 86 départements. 
Nous voyons, par exemple, le Cher, la Haute-Saône, la 

Meurlhe et l'Ain ne fournir quel crime sur 11,130, 

14 000 ou 18.000 habitants, tandis Y Aube en donne 1 sur 

4 346 la Haute-Garonne 1 sur 3,945, les Bouches-du-

Rhône 1 sur 3,535, la Drôme 1 sur 3,248, la Marne 1 sur 

3,235, VàSdne 1 sur 1,704. 
D'où peuvent provenir ces étranges différences? 

Serait-ce, comme on l'a prétendu, de ce que ces der-

niers départements renferment des villes populeuses ou 

manufacturières, comme Troyes, Toulouse, Marseille, 

Faïence, Reims et Paris ? 
Si cette explication était vraie, l'Hérault, Y Isère, l'Eure, 

la Loire-Inférieure, le Nord, la Gironde, le Rhône, qui 

rappellent tant de villes manufacturières importantes 

[Grenoble, Evreux, Montpellier, Louviers, Nantes, Ren-

nes, Saint-Etienne, Lille, Bordeaux, Lyon) devraient 

évidemment figurer aussi au nombre des départements les 

plus productifs de crimes. 
Ou doit donc expliquer cette différence par une autre 

raison plus sérieuse et plus frappante, qu'il faut oser si-

gnaler, et que, dans l'intérêt de l'ordre public, nous allons 

essayer de faire toucher du doigt. 
Ce qui augmente, dans nos départements, ce bilan anor-

mal de criminalité, ce n'est ni le chiffre plus ou moins 

élevé de la population (1), ni la nature plus ou moins 

manufacturière de cette population, c'est avant tout et 

surtout l'absence d'une bonne police locale. 

La preuve, la voici: le Rhône figurait depuis longlemps 

au nombre des départements offrant les chiffres propor-

tionnels les plus élevés dans le budget criminel. Or, 

depuis que le pouvoir civil et militaire y a été confié à 

des mains fermes et vigilantes; depuis que la police y a 

été réorganisée, le Rhône ne donne plus qu'un accusé 

sur 4,636 habitants. (11 est d'un quart au-dessous de la 

moyenne générale.) -
Autre preuve plus frappante encore : 
Le département de la Seine avait été aussi, depuis 

vingt-cinq ans, celui qui fournissait le plus fort contin-

gent proportionnel de crimes (970) ; on y compta it un 

«rime sur 1,704 habitants. 
Il ne fournit plus aujourd'hui qu'un crime sur 2,454 

habitants (moitié de la moyenne générale). 

Or, les causes de cette remarquable et subite décrois-

sance criminelle sont notoires. Elles ont été à l'avance 

Prévues par le décret du 17 septembre 1854, qui a réor-

ganisé la police parisienne à l'instar de celle de Londres. 

« La volonté de l'Empereur, disait dans son remarqua-

« ble rapport M. le ministre de l'intérieur, n'est pas seu-

" leroent de faire de Paris la ville la plus magnifique, 

" nais bientôt aussi la ville la plus tranquille et la plus 

« mre... 

La prédiction s'est réalisée; et si l'empire n'a pu pro-

curer à la capitale l'âge d'or d'une sécurité absolue, il 

aura la gloire d'y avoir presqu'instantanément diminué 

" «M tiers le nombre des crimes !... 

Ainsi, avant le décret, 1 crime sur l,7i)4 habitants, 

o f~PIès le décrt,t (1855 et 1856), 1 crime seulement sur 
A4o4 habitants! Est-ce clair?... et Paris n'a pas appa-

remment cessé d'être la ville la plus industrielle et ma-

nufacturière du territoire! 
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lie en Fi ance, dans des proportions bien plus considéra-

bles, le niveau de la criminalité. 

VI. 

La statistique criminelle signale un autre fait étrange, 

digne de la plus sérieuse attention du gouvernement • ce 

sont les inexplicables variations qu'on remarque, d'un 

département à l'autre, danslamesure des acquittements... 

La loi pénale, l'organisation judiciaire, la constitution 

du jury, étant les mêmes pour toute la France, la répres-

sion criminelle devrait y avoir une certaine tenue d'uni-

formité. Et cependant on remarque entre nos divers dé-

partements des variations incroyables, eu égard au chiffre 

proportionnel des acquittements. 
La moyenne des acquittements par le jury étant pour 

toute la France de 38 sur 100, comment se fait-il que le 

Lot n'ait que 8 acquittements sur 100; l'Oise, le Doubs, 

la Loire, 11 ; la Haute-Loire, 12 ; l'Aveyron, 13 ; les Ar-

dennes, le Gard, les Landes, la Loire-Inférieure, 15 ; la 

Manche, le Bas-Rhin, les Vosges, Loir-et-Cher et la 

Loire-Inférieure, 16 pour 100?... 
Tandis que la Sarthe, la Meurthe, l'Yonne, Eure-et-

Loir, l'Isère, le Tarn, l'Ardèche, la Drôme, le Cher, les 

Basses-Alpes, la Corse et la Lozère, ont une proportion 

d'acquittements de 34, 36, 37, 38, 39, 40, 43, 46, 48, 60 

et 55 pour 100?... 
Il semble y avoir là l'indice d'un désordre moral ou 

judiciaire. 
On comprend que des circonstances accidentelles puis-

sent, une année, augmenter ou diminuer, dans un lieu 

donné, le nombre relatif des acquittements ; mais, s'il ar-

rive qu'un certain nombre de départements restent pres-

que toujours au-dessous de la moyenne, et que d'autres, 

au contraire, se maintiennent au-delà, il faudra uécessai-

remenl reconnaître, pour les départements de cette caté-

gorie, l'influence de causes permanentes qui entravent le 

libre jeu de l'action répressive. 
Ces causes, quelles sont-elles? y aurait-il insuffisance 

dans la police judiciaire et administrative? les magistrats 

instructeurs y seraient-ils inhabiles ou impuissants à re-

cueillir les preuves du crime? ces preuves seraient-elles 

affaiblies par le défaut d'indépendance des témoins? les 

chambres d'accusation y seraient-elles trop faciles dans 

l'admission des charges; les parquets de chefs lieux et les 

présidents d'assises y auraient-ils le malheur de ne pas 

assez clairement faire jaillir la lumière du débat; ou, au 

contraire, le jury n'y aurait-il pas la moralité, l'intelli-

gence et la fermeté que réclament ses difficiles fonc-

tions ? 
Nous l'ignorons; ce qui nous parait certain, c'est que 

ce résultat fâcheux tient à des causes qu'on peut étudier 

et combattre; — ce qui le prouve, c'est que, grâce à la 

haute surveillance de la chancellerie et des procureurs-

généraux sur tous les détails du service criminel, « ces 

énormes différences dans le chiffre relatif des acquittements 

tendent de jour en jour à se restreindre (4). 
Toujours est-il qu'il est profondément regrettable que, 

dans notre France, si une et si homogène, que sous l'em-

pire d'une même loi pénale, mise en action par un jury et 

une magistrature pourtant organisés dans les mêmes con-

ditions, nous puissions voir ici 55 accusés sur 100 échap 

per aux poursuites, alors que dans le département voisin 

on ne comptera que 8, H et 12 acquittés, sur 100 accusés 

déférés au jury ! 
Si l'on admet que, dans ce dernier cas, la justice a été 

ferme et éclairée, il faut avouer que, dans le premier cas, 

elle a poussé ou l'aveuglement ou la faiblesse au delà 

de toute limite tolérable. 

VII. 

Que si des crimes nous passons aux DÉLITS, nous éprou-

vons, en face des chiffres de la dernière Statistique, le 

même sentiment d'orgueilleuse satisfaction. 
Nous avons vu que, pendant le quart de siècle de 1826 

à 1850,1a masse des délits n'avait cessé de s'accroître 

(plus de 50 pour 100 !). 
En 1855, elle a diminué de 8 pour 100. En 1856, nou-

velle diminution de 4 pour 100 sur l'année précédente : 

soit, 12 pour 100 en deux années. 
Les délits qui ont le plus diminué, sont d'abord les 

délits forestiers. 
Cette décroissance est plus spécialement un bienfait du 

régime impérial, car elle a pour cause, d'une part, un 

redoublement de mansuétude administrative pour les 

pauvres habitants de nos communes rurales ; de l'autre, 

l'excellent système de cantonnements que M. le ministre 

des finances signalait dans son récent rapport sur le bud-

get de l'Etat. 
En second lieu, les délits politiques et de colportage 

d'imprimés qui, depuis 1852, ont diminué de plus de 

moitié. 
En troisième lieu, les délits de mendicité (5) et de vol 

simple, qui (depuis les vingt dernières années) s'étaient 

progressivement accrus de 50 pour 100. 

Enfin les délits de chasse. 
Quelques délits seulement ont continué à s'accroilre. 

Ce sont les ruptures de ban, dont nous expliquerons 

ultérieurement les causes (6). 

2° Les abus de confiance; 
3° Les tromperies sur la nature, la qualité et la quan-

tité de la marchandise vendue. 
Le nombre de ces derniers délits, qui n'était que de 

3,763 en 1852, s'élève en 1856 à 10,780!... 
M. le garde des sceaux attribue en partie cet accrois-

sement à l'indulgence excessive des Tribunaux, qui, dit-

il, appliquent à ces sortes de délits les circonstances at-

ténuantes... 88 fois sur 100..., etil a peine à s'expliquer 

(4) « Il y a tendance marquée vers une réduction dans ces 
écarts d'un département à l'autre. » (Stat. crim. 1856. Rapp. 

p. XIV.] 
(5) L'Empereur Napoléon Ie' avait dit :« Je veux que dans 

six mois la France présente l'aspect d'un pays sans men-
diants. » L'Empereur Napoléon III a mieux fait. Son gouver-
nement aura la gloire d'avoir, par tout ce qu'il a organisé en 
fa\eur des classes pauvres, infiniment diminué cette-plaie de 

la mendicité qui avait doublé dans les vingt dernières an-

nées. 
(6) D:ms un prochain travail sur la progression effrayante 

des récidives. 

« une telle indulgence à l'égard d'une nature de fraude 

« qui est la plaie du commerce honnête, fraude d'autant 

« plus dangereuse que, frappant en général sur les petits 

« consommateurs, elle semblerait, sous ce rapport, mé-

•< riter toute la sévérité de la justice (7). » 
Puisse cette sage observation être entendue ! puisse la 

fermeté des magistrats opposer enfin une digue à ces in-

dignes tromperies qui déshonorent notre industrie natio-

nale, et dont la multiplication compromet à un si haut 

degré l'intérêt et surtout la santé du public ! 

Quelques autres délits, après avoir notablement dimi-

nué, semblent vouloir reprendre leur marche ascen-

dante. 
Au premier rang sont les rébellions et outrages envers 

les agents de l'autorité. 
Nous sommes de ceux qui pensent qu'il faut se préoc-

cuper de cette nature d'infraction, parce qu'alors même 

qu'elle n'apparaît pas comme un funeste fantôme, elle a 

pour résultat de troubler la placidité de l'horizon politi-

que, et qu'elle ébranle toujours, dans une certaine me-

sure, l'autorité du pouvoir. 
« Qui meffait au sergent, il meffait au seigneur ! » et 

Beaumanoir ajoutait comme remarque d'expérience, que 

trop souvent le public est enclin « à reporter au seigneur 

le tort de son sergent ! » 
ÏÀ est ie danger qu'il faut prévenir ! La conséquence 

de l'établissement en France d'un gouvernement fort et 

mesuré, autant que national et populaire, avait du. être de 

diminuer ce vieux levain de mutinerie gaélique, qu'on at-

tribue au caractère français (8). 
Aussi avions-nous vu de 1852 à 1853, et plus encore, 

de 1853 à 1854, les rébellions décroître dans une insigne 

proportion. 
Comment se fait-il qu'elles augmentent en 1855 et 

qu'elles s'accroissent encore en 1856? 
On ne comprend pas une telle recrudesceuce en face 

d'un Gouvernement qui s'est de plus en plus fortifié par 

le triple prestige de l'hérédité, de la sagesse et de la gloi-

re militaire. On la comprend moins encore en présence 

de l'apaisement des partis, attesté par la décroissance des 

délits politiques; en présence de ces ovations triom-

phales qui partout, depuis 1852, ont accueilli le chef res-

pecté du Pouvoir. 
Proviendraient elles de ce que les agents inférieurs de 

l'autorité, enivrés par la force même ou la popularité du 

gouvernement, apporteraient dans leurs relations avec les 

citoyens « cette importance exagérée, cette dureté et cette 

ti hauteur de manières, » qui, suivant la parole d'un élo-

quent magistral, « rendent l autorité insupportable et qui 

« amassent contre elle plus de colères et plus de haines que 

« la fermeté ou la sévérité de ses actes ? » (9). 

Nrms n'osons l'affirmer, mais nous répéterons, parce 

qu'on ne saurait trop le dire, que plus le pouvoir est fort 

et respecté, plus ses délégataires, à tous les degrés, doi-

vent avoir, à l'égard du public, une attitude calme et 

bienveillante. 
n Sous Napoléon I disait le général Foy, on ne con-

naissait pas les vexations des subalternes. » 
A bien plus forte raison cet état de choses doit-il être ce-

lui du gouvernement fondé et consacré tantde fois par les 

acclamations enthousiastes du suffrage universel ! 

VIII. 

Du reste, la répression correctionnelle s'est aussi sen-

siblement raffermie ; et, bien qu'on puisse regretter en-

core avec M. le garde des sceaux la trop fréquente ad-

mission des circonstances atténuantes (6,10 fois sur 100!) 

et l'abaissement exagéré du taux des peines (27,053 pei-

nes de 6 jours à 1 mois; 8,000 à moins de 6 jours ! ), la 

répression, en générale, n'en a pas moins été, depuis 

1854, plus ferme et plus sûre. Les peines d'emprisonne-

ment ont augmenté de nombre et de durée ; les simples 

peines d'amende ont été moins souvent prononcées et le 

chiffre des acquittés est devenu de plus en plus restreint. 

Il n'est aujourd'hui que de 10 pour 100 dans les affaires 

poursuivies à la requête du ministère public. Ce dernier 

résultat prouve la maturité prudente avec laquelle le droit 

rigoureux de poursuite est exercé au nom de la société. 

Mais, ce qui n'est pas moins important, selon nous, 

c'est que si la justice est devenue plus sévère à l'égard 

des coupables, fa loi est devenue plus généreuse à l'égard 

des citoyens inculpés. 
L'Empereur avait déclaré sa volonté formelle d'alléger 

la détention préventive et d'abréger les lenteurs de nos 

procédures criminelles (10). 
Cette volonté a été obéie; et les hommes de progrès 

aidant, d'heureuses améliorations ont été, sur ces deux 

points, consacrées par la loi criminelle. 
Un juge-suppléant a été adjoint aux juges d'instruction 

trop surchargés, afin d'accélérer l'expédition des affaires. 

(Loi du 17 juillet 1856.) (11). 
Le juge d'instruction a été autorisé, d'accord avec le 

ministère public, à lever, en tout état de cause, le mandat 

de dépôt par lui décerné. (Même loi.) (12). 
Il a, de plus, en vue d'une plus grande célérité et d'une 

responsabilité plus personnelle, été investi des attribu-

tions précédemment conférées à la chambre du conseil du 

Tribunal. (Même loi.) (13). 
Enfin, par l'attribution aux Cours impériales de tous les 

appels en matière correctionnelle, on a imprimé à la ré-

pression plus d'unité et de force (loi du 17 juin 1856). 
EN RÉSUMÉ, grâce à ces diverses innovations législati-

ves, grâce aux casiers judiciaires que nous avons précé-

(7) Stat. crim. de 1855, Rapp. p. XVI. 

(8) Histoire de France de Henri Martin. Tacit. de Morib. 

germ. — Comm. de César. 

(9) Discours de rentrée de M. le procureur-général Chaix-

d'Est-Ange, 3 novembre 1858. 

(10) Disc, de rentrée de M. le procureur général Roulland, 

du 5 novembre 1853. 

(11-12-13) Voyez mon livre de Y Amélioration de la loi cri-
minelle, où sont proposées et discutées les mesures ci-dessus, 

ultérieurement sanctionnées par l'Assemblée législative.» Elles 
devaient, disais je en 1853, rendre l'action de la justice plus 
généreuse et la marche des procédures plus rapide. » M. le 
garde des sceaux constate, en 1856, que ce résultat a été en 
grande partie réalisé (S'at. crim. de 1856, Rapp., p; XXVI). 

déminent mentionnés, grâce à l'intelligence du jury et au 

zèle infatigable de la magistrature, le nombre des crimes 

et des délits a sensiblement diminué depuis 1854, la mar-

che des procédures a été plus rapide, les détentions pré-

ventives plus rares (14) et moins longues (15), la répres-

sion plus ferme et plus éclairée. 
Quelques années ont suffi pour réaliser les hautes pen-

sées du chef de l'Etat, et pour assurer au pays le bienfait 

d'une justice plus prompte, plus efficace et plus généreust, 

laquelle, sous ce triple rapport, semble n'avoir plus rien 

à envier à celle d'aucun des Etats du monde civilisé. 

Mais cette justice ne pourrait-elle pas être plus pré-

ventive et plus moralisante? c'est ce que nous essayerons 

de rechercher dans un prochain travail. 

BOXN'EVILLE, 

Conseiller à la Cour impériale de Paris. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 9 mars. 

NAVIRE. —■ VENTE PARTIELLE. — ACTE DE FRANCISATION. 

La vente totale ou partielle d'un navire, faite par acte 

sous seing privé dûment enregistré, conformément à l'art. 

195 du Code de commerce, est-elle opposable aux tiers, 

bien qu'elle n'ait pas été inscrite au dos de l'acte de fran-

cisation, ainsi que l'exige l'art. 17 de la loi du 27 vendé-

miaire an II? 
Cette loi n'est-elle qu'une simple loi de police pour la 

navigation, et sans aucun rapport avec les intérêts privés? 

La Cour impériale de Bordeaux a jugé, par un arrêt du 

26 juillet 1858, qu'il suffit, à l'égard des tiers, que la 

vente d'un navire ait été faite suivant les prescriptions de 

l'art. 195 du Code de commerce, et qu'il n'est pas néces-

saire, pour qu'elle puisse leur être opposée, qu'elle soit 

inscrite sur l'acte de francisation. 
Cet arrêt, déféré à la Cour de cassation pour violation 

des art. 9 et 17 de la loi du27 vendémiaire an II, adonné 

lieu à une discussion très approfondie devant la chambre 

des requêtes, et à la suite de laquelle le pourvoi a été ad-

mis, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les 

conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

plaidant M* Maulde. (Suarès contre Borde et autres.) 

CESSION. DROITS HÉRÉDITAIRES ET LITIGIEUX. ACTfON 

EN RETRAIT. 

Lorsqu'un arrêt a été cassé pour avoir admis une ac-

tion en retrait successoral et litigieux tout à la fois, sans 

rendre le cessionnaire complètement indemne de toutes 

les charges de la cession, en ce sens qu'il aurait fait pro-

fiter le retrayant des délais accordés au cessionnaire pour 

le paiement d'une partie du prix, alors qu'il ne lui assu-

rait pa9 les garanties d'ailleurs offertes par le retrayant 

contre les recherches dont il aurait pu être l'objet, l'arrêt 

rendu sur le renvoi après cassation est à l'abri de la cen-

sure encourue par l'arrêt cassé, si, faisant ce que ce der-

nier n'avait pas fait, il a admis les offres originairement 

faites par le retrayant et déclarées inutiles par l'arrêt cas-

sé, de rembourser au cessionnaire toutes les sommes qu'il 

justifierait avoir payées au cédant, et, en outre, de rem-

plir toutes les autres charges et conditions de la cession 

de manière à lui donner la sécurité la plus complète con-

tre toutes poursuites du chef du cédant envers lequel il 

se chargeait de le faire tenir quitte. 
En déclarant de telles offres satisfactoires par elles-mê-

mes, l'arrêt attaqué a rempli le vœu des articles 841 et 

1699 du Code Napoléon. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général 

Blanche, plaidant M" Devaux. (Rejet du pourvoi des époux 

Chauvelot contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon 

du 6 mai 1858.) 

PARTAGE D'OPINION. — APPEL D'UN JUGK DÊPART1TEUR. 

BAIL. — EXÉCUTION. INTERPRÉTATION. 

I. Lorsqu'il y a lieu de vider un partage, la loi n'im-

pose pas l'obligation d'appeler, de préférence aux sim-

ples conseillers, les présidents de chambre qui n'ont pas 

connu de l'affaire. Au surplus, quand un président de 
chambre, qui, suivant l'ordre du tableau, aurait dû être 

appelé avant un conseiller, ne l'a pas été, il y a présomp-

tion qu'il était empêché à raison du service dont il est 

chargé. 
II. La décision rendue entre un propriétaire et son fer-

mier, à l'occasion de contestations nées de l'exécution du 

bail, échappe à la censure de la Cour de cassation, lors-

qu'elle se fonde sur l'interprétation des clauses de ce mê-

me bail et l'intention des parties. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M' Lanvin, du pourvoi du sieur Poncelet contre un arrêt 

de la Cour impériale de Metz, du 7 août 1858. 

PRÉTENDU DÉFAUT DE MOTIFS. CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. 

I. Un arrêt ne peut av/>ir encouru le reproche de n'a-

voir pas motivé le rejet de conclusions subsidiaires, lors-

que, pour prononcer ce rejet, il s'est fondé, en s'y réfé-

rant, sur les motifs qu'il avait précédemment donnés pour 

écarter les conclusions principales. 
II. Le moyen tiré d'un excès de pouvoir, de la viola-

tion de l'autorité de la chose jugée et des principes sur le 

contrat judiciaire, en supposant qu'il fût fondé, a dû être 

déclaré tardif, et par suite non recevable, comme proposé 

pour la première l'ois devant la Cour de cassation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Souëf, et sur les 

(14) Jamais, et dans aucun pays, la détention préventive 
n'a été plus étroitement limitée qu'elle n'est aujourd'hui en 
France. On ne compte, en 1856, que 67,711 détentions de cette 
nature; c'est à peu près le chiffre des arrestations faites, en 

1855, dans la seule ville de Londres. 

(15) La durée moyenne de la détention préventive a été no-
tablement abrégée. Près des 2[5 (42 sur 100) des inculpés sou-
mis à cette mesure, fout vue cesser dans la quinzaine de 

leur arrestation. (Stat. crim. de 1856, Rapp., p. XXX.) 



23 B GAZETTE DES TRIBU 1SAUX DU 10 MARS 1859 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M
0
 Léon Bret-j du pourvoi du sieur Tutrice contre un arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 26 novembre 1857. 

COUR. ||>E CASSATION (clrv cjvjle). 

Présidence de A. Bérenger. 

•• Bulhtin du 9 mars. 

INTERPRETATION PAR LA. JURIDICTION CIVILE D'USE DÉCISION 

DE LA JURIDICTION RÉPRESSIVE. — INCOMPÉTENCE. 

En aucun cas la juridiction civile n'a compétence pour 

interpréter une décision de la juridiction répressive, spé-

cialement pour trancher une question de liberté, soulevée 

par un individu condamné correctionnellement qui ré-

clame son élargissement, et donnant à juger le point de 

savoir s'ii y a lieu ou non au cumul des peines pronon-

cées contré cet individu par plusieurs jugements ou ar-

rêls rendus eu matière correctionnelle. La juridiction ci-

vile, saisie d'une semblable question, doit, d'office,^ se 

déclarer incompétente, et cette incompétence peut être 
proposée en tout état de cause, même pour la première 

fois, devant la Cour de cassation, par celui-là même qui a 

indûment saisi la iuridic'.ion civile. 

Cassation, au' rapport de M. le conseiller Renouard et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sevin, d'un arrêt rendu, le 8 octobre 1858, par la Cour 

impéiiale d'Angers. (Enregistrement contre Burfz. — 

Piaidant,. Si" Mimeiel.) 

NOTAIRE. — HfPERTOTRE, —• CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ. — 

RETRAIT DE FONDS VERSÉS AUX CAISSES D'ÊPARGXE. 

les notaires ne sont tenus de porter sur leurs répertoi-

res aucun des certificats de propriété délivrés par eux en 

vertu de l'article 6 de la loi du 28 floréal an VII relative 

aux transferts' de la dette publique, ni aucun autre certi-

ficat'assimilé par une loi spéciale à ceux de l'article 6 de 

la loi dt) floréal an VIL 

Spécialement, fis ne sont pas tenus de porter sur leurs 

répertoires les certificats de propriété destinés aux re-

traits de fonds versés dans les caisses d'épargne, certi-

ficats qui, aux termes de l'article 3 de la loi du 7 mai 

J853, doivent être délivrés dans les formes et suivant les 

règles prescrites par la loi.du 28 floréal an VII. 

R jet, au rapport de M., le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'wu pourvoi dirigé contre, un jugement rendu, le 1"'dé-

cembre 1857, par la Cour impériale de Strasbourg. (En-

registrement contre Burtz. — Plaidants, M" Moutard-

Martin et Hennequin.j 

' TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA.SEJNE. 

Présidence de M. Lucy-SédiJlot. 

Audience du 9 mars. j. 

LA SOCIÉTÉ DES DOCKS-NAPOLÉON. — DEMANDE JEN NULLITÉ 

A DÉFAUT D'AUTORISATION DU GOUVERNEMENT ET D'ACCOM-

PLISSEMENT DES FORMALITÉS EXIGEES PAR LA LOI rOTUt'IlA 
VALIDITÉ DES SOCIÉTÉS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux, des différents procès portés devant le Tribunal de 

commerce et devant la Cour impériale au sujet de la so-

ciété des Docks Napoléon. Trois actionnaires de celte so-

ciété, MM Sitille, Simeneourtet Dubois "ont formé contre 

MM. Picard ci Labot, liquidateurs judiciaires, une nou-

velle demande en nullité de la société, soit comme société 

anonyme pour n'avoir pris obtenu l'autorisation du gou-

vernement, soit comme société en commandite par actions 

pour n'avoir pas été publiée conformément à la loi, soit 

enfin parce que le capital de 50 millions exigé par les 

statuts n'aurait pas élé souscrit. Ils concluaient, en con-

' séquence, à la nullité de la société, subsidiairement à la 

' dissolution et à la nomination de nouveaux liquidateurs. 

Après avoir entendu M° Victor Diilais, agréé de MM. 

Sibille, Simencourt et Dubois, et M
e
 Petitjean, agréé de 

MM.' Picard et Labot, liquidateurs, le Tribunal a statué en 
ces termes : 

i 1*3 f ,:;<.'• '• '• 

yjAttendu que les demandeurs, en poursuivant la nullité de 
. la.,société des Docks, reconnussent eux-mêmes qu'il faut dis-

tinguer la nullité intrinsèque et la nullité extrinsèque, la pre-
mière emportant les obligations de la société, avec la société 
elle-même, et rétablissant les chos- s au même état que si 

! aucuns projets on aucune communauté de faits ou d'intérêts 
préparatoires n'avaient eu lieu ; la deuxième ne réagissant 
qu'au moment où elle est prononcée, et laissant toutes les 

opérations antérieures régies comme les obligations des com-
munistes, p-tr les règles consignées aux statuts, point de dé-
part de la société ; 

« Attendu que c'est la première de ces nullités qu'on invo-
que et qu'on fonde sur deux moyens : i" défaut de souscrip-
tion du capital social ; 2° défaut d'approbation par le gouver-
nement ; 

« Sur le premier moyen : 

« Atteudu que si le capital souscrit à la fuite de fraudes 
commises par ies gérants qui s'en sont emparés et en ont fait 
abus pour leur compte personnel, s'est trouvé plus tard 
amoindri, on ne prouve pas que la déclaration faite lors de la 
passation de l'acte de société lût contraire à la vérité et que la 

constitution ne fût pas régulière de ce chef; 
« Sur le deuxième moyen : 

« Attendu que l'approbation du gouvernement par l'ano-
nymat était en effet le but principal poursuivi par la société 
qu'il s'agissait de former; 

« Mais attendu que c ». but, non atteint, n'était pas un obs-
tacle invincible à la formation du lien social ; qu'en effet, aux 
termes de l'article 63 dus statuts acceptés provisoirement par 
tous les souscripteurs des actions, les pouvoirs étaient donnés 
à la gérance pour poursuivre l'obtentiou de l'anonymat auprès 
du gouvernement, et en même temps, à défaut de celte auto-
risation, pour gérer et administrer, pouvoirs qui étaient, en 

effet, i: di-pejisables, puisqu'il s'agissait d'un déen-t déjà ob-
tenu, de terrains achetés et d'une exploitation d'entrep ôts en 
pleine activité; 

« Attendu que ces moyens de nullité étant repousses, reste 
la société de fait, que les demandeurs peuvent d'autant moins 
contester qu'il est avéré qu'ils ont pris part aux nombreuses 

opérations qui on! eu lieu et aux péripéties qne la commu-
nauté a subies, tn concourant soit à des commissions de sur-

veillance, soit au inoins à des délibérations d'actionnaires; 
« Attendu qu'il résulte dc

;
i débats que la nullité de la so-

ciété de fait n'ayant d'effet qu'à partir du jour où elle serait 
prononcée serait auioind'hui sans objet; quVn effet, il est cer-
tain qu'avec l'accord bien constaté des assemblées générales, 
la société est, aujourd'hui, dissoute et liquidée par des man-
dataires thoisis par la majorité des actionnaires; que cet état 
de choses n'entraîne pas d'autres conséquences que la nullité 
dont il s'agit en dernier lieu, et qu'il résulte de ce qui précède 
qu'à son égard, les conclusions de la demande doivent être 
rejetées ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déboute les demandeurs de leur opposition, 
et ies condamne, aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE . 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière del&Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Besset, conseiller. 

Audiences des 16 et 17 février. 

INFANTICIDE COMMIS PAR UNE INSTITUTRICE. — CORRESPON-

DANCE AMOUREUSE. 

Cette affaire, d'une triste simplicité en elle-même, em-

pruntait un degré d'intérêt exceptionnel à l'honorabilité 

de la famille de l'accusée, à sa qualité d'institutrice, et eu 

dernier lieu à la découverte d'une lettre écrite par elle et 

où se peignait, en des termes qu'on est étonné de trouver, 

sous sa plume, le langage de la passion la plus exaltée. 

Voici le récit sommaire des faits tel qu'il est formulé 

dans l acté d'accusation : # ' 

<t Lucie-Caroline Aïn habitait Capestang depuis 1854 : 

elle y était institutrice libre. Dès le mois de septembre 

1858, le bruit se répandit qu'elle était enceinte. M. le 

commissaire de police l'avertit de ces rumeurs, contre les-

quelles elle protesta vivement et cria à la calomnie. Ce-

pendant elles prirent plus de consistance, et le commis-

saire chargea la femme Rieux, accoucheuse, d'examiner 

avec soin ses démarches, sa taille, ses allures, sans qu'elle 

s'en aperçût. La femme Rieux s'acquitta de cette mission, 

mais elle ne put rien affirmer à raison de l'ampleur des 

vêtements de Lucie Aïn. 

« Le 2 décembre 1858, cette fille alla dans la matinée 

chez la femme Racou, sa voisine, et lui dit qu'elle éprou-

vait de vives souffrances. Elle fut ramenée chez elle, et 

bientôt ses douleurs reprirent et confirmèrent les soup-

çons conçus par ia femme Bacon et la femme Bardy, sa 

sœur, qui les communiquèrent à Lucie, en lui proposant 

d'aller chercher l'accoucheuse. Nouvelles,et énergiques 

protestations de la tille Aïn, qui attribua ses douleurs à 

des crampes d'estomac. A une heure après midi, la fem-

.me Bacou lui fit une visite, et malgré l'obscurité qui ré-

gnait dans la chambre de Lucie, qui allait se mettre au 

lit, elle remarqua de larges taches de sang sur sa chemise 

et sur le pavé. Cette observation faite, elle courut chez la 

femme Rieux, puis chez le commissaire de police, et leur 

dit que selon toute apparence Lucie Aïn venait d'accou-
cher. 

« M. le commissaire se rendit immédiatement auprès 

de l'accusée, qu'il trouva couchée, et lui fit part de ce qui 

l'amenait chez elle. Lucie Aïn demanda effrontément qu'on 

la lit visiter. La femme Rieux fut chargée de ce soin, et 

trouva sur sa personne toutes les traces d'un accouche-

ment récent; M. le commissaire demanda alors qu'on lui 

ouvrît un cabinet comuiunitjuarjt avec la chambre où elle 

était; elle prétendit en avoir perdu la clé. 

» La porte du cabinet fut forcée. De larges taches d 

sang répandues sur le sol frappèrent aussitôt les regar d 

de ceux qui y pénétrèrent. Sous un vieux jupon était un 

placenta auquel adhérait encore une partie du cordon om-

bilical. An fond du cabinet enfin fut trouvé recouvert par 

une robe hors d'usage, le cadavre d'un enfant nouveau-

né, ta face contre terre et replié sur lui-même. 11 avait le 

crâne brisé et portait autour du cou, fortement noués, les 

cordons d'un tablier qui y avaient fait une profonde em-

preinte. Immédiatement interrogée par le commissaire de 

police, et un peu plus tard par M. le ju[je de paix, Lucie 

Aïn déclara qu'en effet elle avait étranglé son enfant, et 

que son intention était de l'enterrer la nuit dans la basse-
cour. 

« M. le procureur impérial et M, le juge d'instruction 

4e;Béziers se rendirent sur les lieux'.* Devant le magistrat 

instructeur, Lucie Aïn changea de système. Elle préten-

dit avoir ignoré jusqu'au -dernier m'osent sa grossesse, et 

que, saisie à l'impro.viste par les douleurs de l'enfente-

caent, elle avait accoitfchjî à genoux dans le cabinet, et 

qu'elle s'était évanouie. C
:
'tte version avait pour objet de 

luire attribuer la freeware du crâne de l'enfant à sa chute 

sur le sol, au moment où il s'était échappé du sein de sa 

mère. Mais ce système n'est pas seulement démenti par 

ses premiers aveux, il l'est aussi par tous les éléments de 
l'information. 

« Les hommes de l'art commis pour procéder à l'au-

topsie du petit cadavre, ont reconnu que l'enfant, d'ail-

leurs fortement constitué, était né vivant et viable, qu'il 

avait respiré, et avait succombé à l'asphyxie par strangu-

lation, résultat de la ligature faite autour du cou, et si 

fortement serrée que la corde était presque entrée dans 

les chairs. Le doute n'est donc point permis, et toute la 

conduite antérieure de Lucie Aïn n'y laisserait d'ailleurs 

aucune place. C'est ainsi qu'après avoir repoussé d'abord 

avec une feinte indignation les soupçons conçus sur son 

état, elle est allée consulter plusieurs hommes de l'art, et 

qu'elle a cherché à les tromper sur les causes d'une in-

disposition faussement alléguée pour en obtenir des re-

mèdes susceptibles de rétablir sa santé, accidentel-

lement a'térée, leur disait-elle, et pouvant faire ainsi 

périr son fruit dans son sein, car elle a confié à un té-

moin « qu'elle avait pris des remè les de cheval qui au-
raient tué un enfant. » 

« C'est ainsi que, deux mois avant de commettre son 

crime, elle était allée chez ia femme Bacou, qui venait 

d'accoucher, s'informer à plusieurs reprises de tous les 

détails d'un accouchement; que, quelques jours avant le 

2 décembre, elle demandait au sieur Calixte Fortuné une 

bêche pour ensemencer, disait-elle, des pois dans la cour; 

qu'elle y faisait pratiquer par le fils de ce dernier une fos-

se de 30 centimètres carrés; qu'enfin, la veille môme de 

ses couches, elle passait ia soirée chez un autre individu, 

y affichant une gaîté exagérée,et y valsait au point de fa-

tiguer plusieurs danseurs, probablement dans le but, son 

terme étant arrivé, d'activer le moment de sa délivrance, 

afin qu'elle pût l'opérer la nuit et lui faciliter le moyen de 
devenir plus sûrement infanticide. 

« En conséquence, etc. » 

L'accusée est une tille de petite taille, aux traits dé-

pourvus de distinction, et dont la physionomie, très intel-

Jigenle d'ailleurs, dénote plutôt l'astuce et l'insensibilité 

de cœur qu'un.- nature généreuse et passionnée. Elle tient 

les yeux baissés et répond d'une voix faible et avec les 

signes d'une émotion qui parait calculée aux questions 
qui lui sont adressées par M. le président. 

Elle déclare s'appeler Caroline-Lucie Aïn, être âgée de 

vingt-cinq ans, née à Leutherie (Hérault), et demeurer en 

qualité d'institutrice libre dans cette commune. 

Appelée à s'expliquer sur les'cireonslancas du crime 

qui lui est imputé, elle répond qu'elle avait longtemps 

douté de sa grossesse; que, surprise à {'improviste, dans 

la journée du 2 décembre, par les douleurs de l'enfante-

ment, elle accoucha seule dans un petit cabinet aliénant 

à sa chambre; qu'atteinte aussitôt de défaillance elle 

s'affaissa sur elle-même et s'accroupit sur le corps de 

l'enfant;,que c'est à cette cause sans doute qu'il faut at-

tribuer les fractures du crâne constatées sur le petit ca-

davre; qu'ayant repris ses sens, elle se releva, et sans 

même s'assurer si son enfant était mort ou vivant son 

premier soin fut de lui donner le baptême; que, peu de 

temps après, voyant qu'il ne respirait pas, elle songea 

avant de l'inhumer, à le recouvrir avec son tablier dont 

elle lui passa les cordons autour du cou afin que ce linge j 
ne vînt pas à glisser. 

M. le président lui fait remarquer que sa version d'au-

jourd'hui est en contradiction formelle soit avec la vérité 

des faits en eux-mêmes, soit avec ses premiers aveux. Il 

résulte, en effet, du constat des hommes de l'art que les 

cordons du tablier étaient tellement serrés autour du 

cou, qu'ils ont produit Ja strangulation de l'enfant, et elle 

a elle-même, dès les premiers moments, avoué au com-

missaire de police, en présence de la sage-femme, et, 

plus tard, à M. le juge de paix',, qu'elle avait étranglé son 

enfant avec les cordons de ce vêtement. 

L'accusée persiste, mais faiblement, dans ses déné-
gations. 

M. Mirabel, commissaire de police de Capestaag, pre-

mier témoiti entendu, rapporte les fails généraux analysés 

dans l'acte d'accusation, et alfirme qu'après ia découverte 

du cadavre de l'enfant dans le petit cabinet, Lucie Ain lui 

a formellement avoué l'avoir étranglé. 

Sur l'interpellation de M. le président, le témoin ajoute 

que le jeune homme, auteur présumé de la grossesse de 

Lucie Aïn, d'après la notoriété publique, a contracté ma-

riage à Capestang, vers le mois de mars de l'année' der-

nière, malgré l'opposition de ses parents, auxquels il a fait 

donner des actes respectueux. 

M. le président relève à cette occasion ce triste et 

odieux rapprochement què la grossesse de Lucie Aïn re-

monte à une époque contemporaine du mariage de son 

amant avec une autre qu'elle. 

L'accusée garde le silence. 

MM. les docteurs Carrière et Lacroix, médecins, sont 

entendus et rapportent les lésions qu'ils ont observées sur 

le crâne de l'enfant et celles existant autour du cou et 

produites par les cordons du tablier, dont les empreintes 

étaient si fortes que les chairs en avaient été meurtries. 

Dans leur opinion, la mort a été immédiatement occasion-

née par le seul effet de cette ligature du cou, quoique les 

fractures du crâne eussent pu amener le même résultat, 
usais dans un temps plus é'oigné. 

Après l'audiiion des autres témoins, dont la déposition 

n'ajoute rien de nouveau aux faits principaux analysés 

dans l'acte d'accusation, il est donné par M. le président 

lecture d'une lettre à la date du l4 mai dernier, saisie et) 

la possession de Lucie Aïn, et adressée par elle à son 

amant. L'accusée s'est reconnue l'auteur de cette lettre, et 

elle a explique que si celte pièce avait été saisie chez elle, 

c'est que celui auquel elle avait été écrite était dans l'u-

sage ue lui restituer ses lettres après les avoir lues.. Voici 

quelques fragments de cet écrit : 

Capestang, ce 1-4 mai 1858. 
Bien cher ami, 

11 est donc vrai qne mon âme n'est pas fermée au plaisir et 
qu'un sentiment de joie y peut pénétrer encore ; 'hélas ! je 
croyais ne savoir que souffrir, et je n'imaginais pas même de 

consolations à ce trésor de peines que j'avais amassé dans mon 
âme. Ta visite et lacharmauJfS lettre sont venues me désabu-
ser : je l'ai lue et baisée Mpe des larmes d'attendrissement, 

elle a répandu la fraîcheu-rTd'une douce rosée sur mon cœur 
séché d'ennuis et flétri de tristesse, et j'ai senti par la sécurité 
qui m'en est restée que tii"às beaucoup d'ascendant sur l'âme 
de ton atnie. Je remercie le ciel de l'avoir connu, car l'amour 
dont tu m'as remplie en m'inspirant tous les sentiments su-
blimes dont il est le père, m'a donné plus d'élévation d'idées 
et de justesse de sens. A sa douce chaleur, j'ai vu mon âme 
déployer ses facultés comme une fleur s'ouvre aux rayons du 
soleil. 

 Je sens, mon ami, combien je suis coupab'ede t'aimer 

encore; mais ta constance m'a vaincue. Je ne suis point à 
l'épreuve de tant d'amour ; ma résistance est épuisée. J'ai fait 
usage de tpu'tes mes forces. Ma conscience m'en rend le con-
solant témoignage. Que le ciel ne me demande pas compte 

de plus qu'il no m'a donné. Ce triste coeur l'appartient sans 
réserve : d'est à toi ; il te restera jusqu'à mon dernier soupir. 
Oui, tendre et fidèle amant, ta Lucie sera toujours tienne, 
elle t'aimera toujours. Il le faut, j;; le veux, je le dois. Je te 
rends l'empire que l'amour t'a donné. Il ne te sera plus ôté. 

C'est en vain qu'une voix mensongère murmure au fondée 
mon âme; elle ne m'abusera point. Que sont les vains devoirs 
qu'elle m'impose contre ceux d'aimer à jamais celui qu'il m'a 
fait aimer? Le plus sacré de tous n'est-il pas avec toi ? N'est-
ce pas à toi seni que j'ai tout promis? Le premier vœu de mon 
cœur ne fut-il'pas de ne l'oublier jjmais, et ton inviolable 
fidélité n'est-elle pas un nouveau h- n pour la mienne ? Ah I 
nature, douce nature, reprends tous tes droits, j'abjure les 
barbares vertus qui t'anéan.issenl! 

Je compte avec une mortelle impatience les moments que 
je suis forcée de pas.er loin de toi. Aussi, lorsqu'il m'est pei-
mis de pas.-er quelques heures près de toi, j'éprouve des déli-
ces inconnues. 

J'ai rrçu ce soir la visite de ton épouse, et je viendrai la 
lui rendre demain à midi. 

Adieu. Je t'embrasse bien fortement. 

Ta douce amie, 

LUCIE* 

Après la lecture de cette lettre, qui produit sur l'au-

ditoire des impressions diverses, l'audience est renvoyée 

au lendemain pour entendre le ministère public. 

A l'audience du 17, M. Mestre, avocat-général, a porté 
la parole. 

Dans un réquisitoire des plus remarquables, l'organe 

du ministère public a reproduit de la manière la plus sai-

sissante les diverses scènes du drame coupable dont le 

tableau venait de se dérouler aux débats. Après avoir 

montré Lucie Aïn profanant ses devoirs d'institutrice, 

foulant aux pieds les premiers sentiments de la pudeur 

comme jeune fille, il l'a montrée préludant par le déver-

gondage de la pensée et des sens, à la violation des plus 

saintes lois de la nature dans le cœur d'une mère, le 
meurtre de son enfant. 

Un mouvement d'indignation a parcouru l'auditoire, 

quand l'orateur, retraçant la scène barbare qui avait suivi 

l'accouchement, a Fait voir cette mère sans cœur, seule à 

seule avec son enfant, no pas se laisser fléchir par le 

premier regard de son nouveau-né, lui refuser l'hospita -

lité de la vie, et après lui avoir brisé le crâne et serré le 

cou avec les cordons de son tablier, le pelotonner en quel-

que sorte pour le faire mieux entrer dans la fosse, qu'au 

lieu de berceau elle lui avait préparée d avance. 

Duran* le cours de cet émouvant réquisitoire, l'iiccuséo 

a plusieurs fois caché sa figure pour étouffer ses sanglots. 

M
0
 Cadilhac, avocat, a présenté la défense de la filé 

Aïn. D'après le défenseur, si les débats n'ont pas démon-

tré l'innocence de l'accusée, ils n'ont pas prouvé davan-

tage sa culpabilité, et il n'en est ressorti que des doutes 

sur l'existence de la volonté chez Lucie Aïn de donner la 

mort à son enfant.'Ses premiers aveux, qu'on lui oppo-

se, outre qu'ils ont été rétractés depuis, ont été mal in-

terprétés par ceux qui les ont recueillis. Tout en recon-

naissant que l'enfant avait été étranglé,, la fille Aïn n'a 

pas vouluulire qu'il l'a é é de dessein prémédité, et non 

par l'effet des mouvements involontaires et désordonnés 

auxquels dans ce moment de trouble elle a dû se livrer 

pour envelopper le corps de l'enfant et lui donner une sé-

pulture. Revenant enfin sur la lettre de sa cliente, dont 

lecture avait été faite la veille, l'avocat représente cette 

lettre comme la meilleure protestation qui puisse être op-

posée à 1 accusation dirigée contre celle qui l'a écrite. 

« Non, s'écrie le.dél'enseur, le cœur qui a écrit une lettre 

si aimante, si tendrement dévouée, n'est pas un .cœur 

sans entrailles ! Non, la femme qui pense et qui sent ainsi 

n'est pas une mère dénaturée, une mère homicide de son 
enfant ! » 

■M. le président a présenté avec une lucidité parfaite le 
résume de cette affaire. 

Déclarée coupable d'infanticide, avec circonstances at-

ténuantes, Lucie Aïn a été eondamnêTT""""""""^ 
vaux ioreés. **
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D ins le courant de l'année passée M v 

gnait'M"" Lédatliez un célèbre cordonnier Z 
s'engageant à payer les fournitures qui n!f'

 de 'WîH 
une note montant à 116 fr. fut acquittée D^J^H^ 

peu plus tard, il se présentait avec u
m

'SJ , ' X. 

d'Anglemard, qui prit à diverses reprisée 
chaussures, également soldés par lui. A 

bre dernier, M. X... venait encore chez ,e 

seur, mais cette fois c'était avec Ji""-'.^"
u
'
n

'
: 

uo rra laissa dans le magasin pour aller1! 

ime commença par u 

lie se prit, en ouire, de piussion pour une 

''autres affairo""!* 
jeune dame commença par une commande ,j

 ;
 % 

.„ . ^ !i 
nés destinées à rester en montre comme 

l'habileté du cordonnier, qui ne voulait nas j 

tandis que Ai"'0 de Piades voulait à tout prix
 Ve

' 

on eut grand'peine à les reprendre de ses rua
 at

Vt-
jours après, M"" de Prades achetait encore "

l8
' W 

'031. 

et, 

5 

pour de chaussures. Le marchand, pensant qu'au 

marchait sa nouvelle pratique, elle pourrait àl"™ ^ 

informa le lendemain M. X... que sou inémoi " 

déjà à 347 fr. Quelle fut sa surprise quand "M 

déclara qu'il n'avait entendu s'engager qu
0
 Vlji 

paires de chaussures et qu'il n'en paierait pris i
H

"
lr
 \ 

Le cordonnier se refusa à toute réduction ■ ji^
3
"

1
^ 

toutefois à retrancher le prix des articles a-\ |
u

C0llSe|
ili| 

rendus neufs et intacts. M"" de Prades s'étant ' *" 
après d'interminab es commentaires, des 

"'Il veille, d'une valeur de 10-1 fr., le mémoire du fi^'
1 

seur se trouvait réduit à 244 fr., dont il réel 

tant devant le Tribunal à M 

sait son avocat, que ài. X.. 

X... 

ait 

i*ma« le m. 
Cimmeniadmetft 
u
 dire devant \>#2 

M"" de Prades : «J'ouvre à madame un-crédite 

paires de souliers.! J'aime mad.tme jusqu'à con
c

 6
^ 

de deux paires de bottines ! » ,
 u,ret|

ce 

Dans l'intérêt du défendeur, on disait que les f
n

 ■ 

res ne lui étant pas personnelles, il n'interven!?"
11
' 

comme garant; que la garantie, qui devait être 

n'était prouvée que par son propre aveu; qu'on „ 

vait diviser quand il -affirmait ne s'être engagé qiT 

deux paires de chaussures dont il offrait le prix, ^ 

Le Tribunal, attendu que lademan ie était sui
S!m 

justifiée, a condamné M. X... à payer la somme de 244? 

(Tribunal civil de la Seine, l
re
 chambre suppi p ■ 

dence de M. Mollot. — Audience du 4 mars IRSQ* 

Plaidants, M's Frémard et Forest.) 

—Le Tribunal correctionnel, 6
r
 chambre, a consacré 

partie de l'audience de ce j.-ur aux débats d'uue piéven?
118 

d'escroquerie portée conire une femme Lhuumel ^ 

cierge; il s'agissait d'un bon de ia poste de 90 1, 
celte femme se serait fait payer alors qu'elle n'était pas [ 

debtiuaiaire de la lettre qui Je contenait. 

Le témoin principal dans cette affaire est un jeiHMica-

pucin, qui s'avance à la barre revêtu du costume de son 

ordre : robe brune à larges manches et capuchon cein-

ture de corde et barbe longue. Il déclore se nommer de 

Montuel, ancien employé des postes à Paris, âgé devint!, 

trois ans, depuis quelques mois entré dans les ordres' il 
dépose : 

Le 28 avril 1858, j'étais employé des postes, 

au bureau de la place Lafayette, et spécialement 

des articles d'argent. Dans la soirée, une femme se pré-

senta à mon guichet pour toucher un bon sur la poste de 

90 francs, , tiré du bureau de Rouen ; en même temps que 

le bon, elle me ht passer la lettre d'envoi; je payai le 

bon et je la lis signer sur le registre. En comparant cette 

signature au nom qui était sur la suscripiion la lettre, 

il me parut qu'il y avait similitude ; je me trompais,car 

le lendemain matin nue dame Chaumel se présenta pour 

me demander s'il n'y avait pas dans le bureau une lettre 

à son adresse qui devait venir de Rouen et contenir 111 

bon de la poste de 90 fr. Je dus lui répondre que j'avaà 

payé hier à une femme un bon de pareille somnu'i È| 

me demanda à voir ia signature de cette femme apposée 

sur mon registre, ce que je fis aussitôt. Eu me déclarant 

qu'elle demeurait rue de Valcncieunes, 3, elle me fit con-

naître qu'il ai rivait quelquefois que 1..S facteurs se trom-

paient et portaient au numéro 3 de la rue de Valenciennes 

des lettres adressées au numéro 3 de la rue de ce nom. 

Elle ajouta qu'elle était certaine que la femme quise'Bii 

présentée hier à mon bureau avait profité d'uueeiteM 

semblable pour se faire payer un bouquine lui était pas 

adressé. Je dus faire aussitôt des démarches pour réparer 

l'erreur ; je me rendis à l'instant place de Valet)denues,3. 

Je n'avais pas remarqué suffisamment la ligure de» 

femme de la veille pour être certain de la reconnaître, 

mais je me rappelai parfaitement qu'elle avait la lèvre su-

périeure garnie d'une moustache noire fort appSï^W
 e 

qu'elle portail une robe verte assez sale et un bqnnetttP 

propreté douteuse. En entrant chez la emciêi'gç * 

place Valenciennes, je fus frappé de lui voir cette peu 

moustache dont je viens de parler ; je lui demandai » 

nom; elle me.dit qu'elle se nommait Lhuumel;
 eilffle 

temps que je faisais le rapprochement de ce notn.a.veC
1 

lui de Chaumel, je remarquai sur u 1 meuble Hf
1
"
 lû

,. 

verte de la nuance de celle que j'avais vue la veille»
c
^ 

tait déjà beaucoup d'indices ; aussi u'hésitai-j« l
,as 8

 ' 

demander si eiio u'élait pas venue la veilio toachera P 

bureau un boa de la poste de 90 fr. Elle tue rqwWWPJj 

diment que ce n'était pas elle, e, eoimne j insistais e ^ 

rappelant des partie, darilés, elle me menaça dé me ^ 

ner un soufflet.'Comme j'avais commis une erruW&F^ 

rembourser à Chaumel, la Vtuititb^ndi*^^
1
^,, 

bon, les 90 IV. q ie j'avais indûment p;»yéJ<<
4
«»W*. ̂  

temps je prévins ie commissaire de p.méede udsuf »■  r - j j -~ r--- i-

tau arrivé. Le commissaire de police lu venir «t^ „ 

Lhaumel et lui signer sou nom pour-le
 coni1

'* ' ,
e
 de 

signature apposée sur mon registre ; je dt-is «Uwgjj^ 

cette comparaison il ne,résulta pas pouf moi la çm 

d'une similitude parfaite entre les daux signat***^^ 

M. le président : Ainsi l: résumé do votre d»»^^ 

iotitei' 
estiçeci : vous reconnaissez la pet sonne à la P^'^^ la 

mais vous tache .noire et à la robe verte; 

ressemblance du la signature? 

Le témoin : Préei-'ément. ;
cr

ituf
e 

Le second témoin entendu est un expert en 

qui a été chargé de compa; er la signature des reg ',., y g 

plusieurs émanant de la prévenue. Il u"'
cu

'"^ 1
fl(

jjDlï 

beaucoup d'analogie entre elles, mais que
 C0

I
IC

. 

existe des différences..
 0

gti à 
■ Ces doutes des deux seuls témoins entendus-a P 

la prévenue, qui a été renvojée de la poursuite- _ 

— Que le malheur de M
rac

 Nisselte serve «
 e
^ la 

merit aux épouses assez imprudentes-pour s_en ^ ^ 

campagne en Lissant leur mari en tête à .',
c
 ̂  jj, piis* 

jolie femme. Ici la jolie femme était la caissière _
 a

jj, 
ux titlclejusqurdq'^^ 

chair cl faible, l'occasion 
sette, honnête négociant, epo 

que voulez-vous?' 

du frein conjugal, 

' ' *' Lo temps, le lieu, l'épais feoi'I 
Gazons naissants à noue UjSag 

Tout en secret 
Pressait Nùsette, 
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A sa défaite 
Tout conspirait... 

nrP
f il résulterait de la plainte que M. Nissette, après 

B
 Innhé la clé de la caisse à la démuselle en quas-

gV0,r
|ni aurait confié., son amour, et qu'elle y aurait re-

ti0
"i elle le nie, le mari nie également; de là le témoin 

V°,„ '
r
 éclairer la conscience des juges. C'est un ancieu 

gzfn dema^asin de M. Nissette. 
g

"
r
i ne pourrais pas vous dire au juste, dit-il, ce qui en 

monsieur et de I* caissière, je sais simplement 

n Passaient les nuits ensemble dans la même chambre 
qU

'rhnt que madame n'y était pas. (Rires.) 

•IT 'le président : On ne vous en demande pas plus ; 

r.meut comment savez-vous cela? 

/. témoin : Ali! d'abord, cette ma demoiselle me l'a dit. 

la caissière : C'est faux. 

/ témoin •■ Permettez, vous m avez même dit qu il 

f
 ava

it battue ; on ne bat pas les femmes avec qui on 
S
T%n de rien. (S'adressaut au Tribunal.) D'ailleurs, je 

D
,
a rl

 is
 p

a
s dans leur chambre, mais je savais bien qu'ils 

jgnt puisque je cognais à la porte pour dire à mon-

?..
 l|U

-

0
n le demandait et ou me répondait; tous les 

J^Jg savaient bien de quoi il retournait. 
c0'îr le président : Ilss'étaient donc aperçu des relations? 

r témoin : Ah! je vas vous dire, voilà comment ils 

' découvert la chose : un jour qu'il faisait beaucoup de 

? voilà la caissière qui arrive pas plus crottée que si 

nc'nrtait d'une boîte. « Tiens, c'est drôle, qu'ils disent, rtait d 

„.jsière i 

"enîr de chez elle 

M. le présid-

ée témoin ■ 

t. aissïcre n'est pas crottée, comment a-t-elle fait 
'*

 C
. J- «Ile avec des souliers 

pour 

i brillants? » 

if le président : Elle ne demeurait pas dans la maison? 

f témoin ■ Non, elle avait son logement au dehors. 

v là nue le lendemain elle arrive encore, propre comme 

lie n'était pas sortie, et il faisait toujours de la boue; 
s
'

e

ur
[
en

demain, c'est encore la même chose : alors, v'ia 

,
 S

 dus gorges chaudes, et un commis qui dit : ruts, ° ., , ~ , * v. , 
J'ai un moyen de savoir la chose. » Pour lors, il s en 

" •' la laitière qui se tenait sous la porte coehère, il la 

(•'Vcauser^'t il apprend que la caissière, tous les matins, 

■tait par'la grande porte et rentrait par le magasin. 
S
°'M le président : M. le commissaire de police a déclaré 

e le lit de M- Nissette était très étroit et qu'on pouvait 
élément y tenir deux \ 

le témoin : Oh ! il y a toujours moyen de s arranger... 

j\{ te président : Nissette ne vous avait-il pas fait des 

recommandations au cas où on frapperait la nuit? 

ie témoin'
 4,1

 '
 n

"' i' 'n'avait recommandé rlf 

ouvrir sans le prévenir. 

M. le président : Eu vous a-t-on pas fait des ca-
deaux ? 

Le témoin : Oui, de temps en temps. 

Nous avons déjà dit que M. Nissette se renfermait 

dans des dénégations absolues: il est donc inutile de re-

produire son interrogotoire. Bornons-nous à dire que Je 

Tribunal s'est cru suffisamment, éclairé, et a condamné 
M. Nissette à 100 fr. d'amende. 

— Une tentative d'assassinat a été commise dans la 

soirée d'avant-hier à Vaugirard, boulevard des Fourneaux. 

Le sieur Ranvier, âgé de cinquante ans, ouvrier boulan-

ger, domicilié dans la maison portant le n° 45 de ce bou-

levard, (Hait sorti, vers dix heures du soir, pour faire une 

commission dans le quartier, et une demi heure plus tard 

il se disposait à rentrer chez lui, losqu'en passant devant 

la maison n" 49 du même boulevard, un individu,qui était 

embusqué dans la baie de la porte,sortit précipitamment 

de sa cachette, tondit sur lui, et, sans proférer "un seul 

mot, lui porta au bas-ventre, avec un compas dont il était 

armé, un violent coup qui pénétra profondément dans les 

chairs et fit jaillir le saog en abondance ; l'individu cher-

cha ensuite à frapper la victime avec le même instrument 

dans la direction de la poitrine; le sieur Ranvier parvint 

heureusement à parer les coups avec les bras, et le cou-

pable s'échappa ensuite en faisant entendre le cri répété : 

« A l'assassin! » sans aucun doute pour donner le change 

et empêcher qu'on ne se mît à sa poursuite. 

Un passant qui se trouvait à quelques pas, et qui avait 

pu distinguer les traits de cet individu, courut au secours 

du sieur Ranvier, épuisé par la perte du sang qui s'é-

chappait de sa blessure, et après l'avoir aidé à gagner 

son domicile, il prévint le commissaire de Vaugirard, qui 

se rendit immédiatement avec un médecin, le docteur Le-

roux, sur les lieux, et fit prodiguer sur-le-champ à la 

victime des secours qui ranimèrent peu à peu ses sens et 

lui permirent de -faire connaître les principales circons-

tances de l'attentat dont elle venait d'être, l'objet. 

Malgré ia promptitude de l'attaque, le sieur Ranvier 

avait positivement reconnu son agresseur; c'était un 

nommé André G..., dit B..., âgé de soixante et un ans, 

ouvrier charpentier,d'un caractère violent. Quelques mois 

auparavant, il avait cherché à décider le premier à lui 

permettre d'occuper uu cabinet dépendant de son loge-

ment, et sur le refus de celui-oi il avait proféré, à diver-

ses reprises, des menaces contre lui. Le sieur Ranvier 

avait alors rompu ses relations avec G... et il avait cessé Ah ! oui, il m'avait recommandé de ne pas 

s t s i ? a i • ' ■ ̂ rsmitimmzmssiisB&siz, mi^^^^r^j^m^réjmmmmamm II—HII m mm IMMIIII m IMU'IIIII MIIW » 

de le voir, sans penser néanmoins qu'il dût réaliser ses 

menaces. C'est dans cet élat que se trouvaient les choses 

lorsqu il avait été assailli par celui-ci, qui avait été vu et 

reconnu également par deux autres personnes qui se trou-
vaient près de là au moment de la tentative. 

La gravité de la situation du sieur Ranvier ne permit 

pas de sonder sa blessure en ce moment, et le commissaire 

de police dutle faire transporter à l'hôpital Necker après 

lui avoir fait donner les premiers secours de l'art. Son 

état ne s'est pas aggravé depuis lors, et l'on a maintenant 
tout espoir de pouvoir le sauver. 

, ^
es

 poursuites ont été dirigées immédiatement contre 

G..., et l'on a pu s'assurer qu'il n'avait pas reparu à son 

garni, dans le faubourg "Saint-Germain, depuis la perpé-

tration du crime. Il est probable qu'il aura été se réfu-

gier dans quelque autre gsrni sur un autre point ou chez 

une personne de sa connaissance, à laquelle il aura dissi-

mulé la cause qui le forçait à réclamer son hospitalité. 

Au surplus, ie service de sûreté est à sa recherche, et 

comme la position pécuniaire de G... dit B... ne peut lui 

permettre d'entreprendre un voyage coûteux, il pourra 

être facilement découvert, et l'on" a lieu d'espérer qu'il ne 

tardera pas à être placé entre les mains de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

PUY-DE-DÔME (6 mars). — Vendredi, à une heure, la 

Cour impériale de Riom s'est réunie en audience solen-

nelle pour procéder à l'installation de M. Lagrange, ré-

cemment nommé premier président. M. le procureur-gé-

néral aprouoncé une allocution; M. Dumolen, président de 

chambre, a .pris ensuite la parole ; puis M. le premier 

président Lagrange, ayant été installé, a prononcé un 
discours, après lequel l'audience a été levée. 

Bosirse dts Purtw tînt 9 Mars 
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AU COKFTAST. 

 69 10 I FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 0[0 83 50 ] Oblig.delaVille(Em-

4 1[2 0p0 de 1825.. 92 75 
i 1[2 0|0 de 1852.. 95 75 
Actions de la Banque. 2890 — 
Crédit foncier de Fr. 645 — 
Crédit mobilier 810 — 
Gomptoi r d'escompte. 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 80 — 
— Oblig. 1853, 30[0. 
Esp. 3 0[0 Dette est.. 
—I dit», Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv. 3 0[0Diff. 

Rome, 5 Ojn 
Naples(C. Kothsc.) 

441f2 
■10 — 

86 -

prunt 25 millions. 
— de 50 millions. — — 
— de 60 millions. 452 50 

Oblig. de la Seine... 220 — 
Caisse hypothécaire . — — 
Quatre canaux 1170 — 
Canal de Bourgogne, - — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 312 30 
Comptoir Bonnard.. 55 — 
Immeubles Rivoli., t 95 — 
Gaz, O Parisienne . 775 — 
Omnibus de Paris... «70 — 
Ce imp. deVoit.de pl. 32 50 
Omnibus de Londres. 40 — 

A TERME. 
4 or Plus Plus her 

Cours. haut. bas. Cours. 
3 OpJ 68 65 69 20 68 50. 68 90 
4 1

(
2 OrO 95 70 95 75 95 70 95 70 

CMEBÏIIVra DE FSE OOT£S AU PAllÇUET. 

Orléans 1355 -
Nord (ancien) 935 — 

i «- (nouveau) 805 — 
Est...- 685 — 
ParisàLyon et Médit. 815 — 
Midi 525 — 
Ouest. 600 — 
Lyon à Genève 
Dauphiné 510 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito, 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

475 — 

192 50 

545 — 

4 0 -
506 25 

SPECTACLES DU 10 MARS. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La,Luxe, le Voyage a Dieppe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamants de la couronne, le Chalet. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux. 
ITALIENS. — Semiramide. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fée Carabosse. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARI<TIS. — As tu vu la comète, la Douairière de Brionne. 
GYMNASE. — Un Beau Mariage. 

MALAIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours, Riche d'amour. 
PORTE-SAIST-MARHN. — L'Outrage. 
AMBIGC. — Le Maître d'Ecole. 
GAITÉ. ■— Cartouche. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Le Carnaval des blanchisseuses. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfer .. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnettu 
LUXEMBOURG, — Zilda la Silphide. 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin! 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

~ " A PARIS 0,111 RUE DES MARTYRS 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 12 avril 1859, 

à midi, , . , , „ . , », 
D'une HAIKO.^T située a Pans, rue des Mar-

tyrs, 40, avec un grand jardin. Contenance : envi-
ron i 459 mètres 45 centimètres. 

' Mise à prix: 180,000 fr. 
S'adresser: 1° h Ti- 2JI5 BSONaîUTlSH, notaire 

k Pans, rue de Grammont, 16; 
f Et a Me BA.C«Jtf»Y-CSt3ÉD«ST, issnB 

notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 214. (9126) 

DEUX MISONS k PARIS 
Adjucication, sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 5 avril 1859, 
midi, par le ministère de M* 1*1.VI', l'un d'eux, 

1° MAISON à Paris, boulevard du Temple, 13. 
Superficie de 382 mètres. Disposée pour recevoir 
de nouvelle2 constructions. Revenu : 20,000 fr. 

Mise à prix: 290,000 fr. 
2» MAISON à Paris, rue des Bous-Enfants, 5 

(hôtel du Loiret), louée par ancien bail principal 
6,000 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser audit M" P3AT, notaire à Paris, 

rue de Rivoli, 89. (9113) 

Ventes mobilières. 

FABRIQUE DE SAVONS 
Vante, pur suite de dissolution de société, eu 

l'étude de M' 11*23 »IA»ïïE, notaire, rue Saint-
Antoine, 205, samedi 19 mars 1859, à une heure 
de relevée, 

D'une FAimiQl'g; SïE SAVONS de toi-
lette et de parfumerie, à, la Valette, rue de Flan-
dres 69, droit au bail, achalandage et matériel. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser: à BS= »E SIAOasK; 

Et à M. Julespirau.l, liquidateur, boulevard des 
Filles-dtt-Culvaiie, 2. . (9125) 

SOCIETE DES 

lEBEVAHS TRÎFONCIÎ 
MM. les actionnaires de la société des lte;Sc 

■vances lréfonc«ères,sont convoqués en as-
semblée générale annuelle pour.le dimanche 27 
mars, à deux heures précises, au siège social, rue 
de Rivs li, 55. 

' Le but de cette réunion est notamment : 1° d'ar-
rôter les comptes des recettes et dépenses de la 
société ; 2" de remplacer ou réélire l'un de3 mem-
membres du conseil de surveillance, conformé-
ment à l'article 18 des staluts. 

Pour êtra admis à l'assemblée, il faut être por-
teur d'au moins dix actions, qui doivent être dé-
posées au siège de la sociéié trois jours avant l'é-
poque fixée pour ia réunion; (1049) 

mm i OES mm \ 
COMPAGNIE ANONY.\(E D'ASSURANCES MARITIMES. 

L'assemblée générale ammeUj de la compagnie 
aura lien le mercredi 6 avril proclvain, à mi li 
précis, au siège de la société, place de la B >nrsr>, 
4. MM. les actionnaires sont priés d'y"assi -ier ou 
de s'y faire représenter (art. 34 des statuts). 

Cl 050) 

ENGELURES GERÇURES; CRE-
VASSES. PiHMhiaua 

 „ ,, LE BROU, 
pharmacien, rue Uicheueu; lti, et dans les pharmacies. 

Société» ci>Tnm*relal««. — Faillîtes. — Publication* légale». 

««mes IUR APTeurrtDE msrtUE. 

: Le 9 mars. 
Qaai Jemmapes, 202, 

Consistant en : 
(*«»} llureau, chaises, tables, mar-

nuuiiiises.oulillage de stllerie,e.c. 
Eu ruotel lies Commissaires-l'n-

stturs, rue Russini, 6. 
(M55) Tables, chaises, l'auieuils, bi-

Iniothèque, armoire à glace, eic. 
Le 10 mars. 

(*356i Armoire, commode, buffet, 
table, fauteuils, canapé, etc. 

(4357. ii.illet, taoies, chaises, ri-
deaux, lampes, tapis, verres, etc. 

A Grènelle, 
boulevard de VUudon, 7. 

(1358) Comptoir, tables, banquettes, 
paillasses, sommiers, glaces, ele. 

Carré des Champs-Elysée.-, calé 
diamant. 

(*S5S) Comptoir, banquettes, di-
vans, appareils à gan, etc. 

Hue de Courcelles, 30. 
0SM' Console, chaises, tables, ro-

tiesdesoie et velours, jupon, etc. 
A Montmartre,' 

sur la place, publique. 
(«SI) llureau, table, armoire, com-

mode, glace, rideaux, etc. 
. Le il mars. 
Eu 'Miel des Commissaire*:Pri 

seurs, rue Hossini, 6. 
WM) Comptoir, chaises, lablas, 

appareils à>gaz, lampes, cic. 
vMM) Guéridon, chaises, tables.fau-
uKs

;. Bavures, glaces, etc. 
t«M) Ubles, butl'et, armoire à 
, ***( guéridon, chaises, etc. 

m l,R0Des' talinas, manteaux, 
riM» T-Wantelets, serviettes, ele. 
t««;l

a
ble<, chaises, armoire à 

tow' Pe"ahle, console, etc. 
v ,ï i^retaire, commode, tables, 

La
*»es,fauteuUs, etc. 

outils i, ! a i ".'«""isier, rayons, UUUI
», lot de bois, chaises, etc. 

A Pussy, • 

«'«es, pendule, armoire, etc. 

A tetignolles, 
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. mesures, 
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att^Uieuel 

EN-

v "-mieremeni „^ 

Sur le rapport de notre minislre 
secrétaire dV;tat au département de 
i'agricullure, du commeree et des 
tràvaui publics ; 

Vu, la loi du dis juin mil hait cent 
cinquantc-qualre, qui approuve le 
traité conlenu dans la délibération 
d i conseil municipal de Marseille 
du seine janvier mil huit ceut cin-
quante-quai re, relative aux terrains 
de l'am ien Lazaret ; 

Vu noire dé rei du vingt-trois oc-
tobre mil tiu t cent, cinquante-six, 
porlant concession à la ville de 
Marseille de l'établissement et de 
l'explp^atioù du Dock - Entrepôt 
prévu par la loi précitée ; 

Vu le traiié du quatorze octobre 
mil huit cent cinquante-six, por-
lant concession par lai ville à M. 
Paulin Talabot et i la compagnie 

projette pour cet objet, des-durits 
de la ville à la oncession du Dock; 

Vu l'arrêté de noire ministre se-
crétaire d'État au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
t avaux publics, en date du cinq 
novembre mil huit cent ciuquaute-
six, approuvant cette cession ; 

Vu le Irai.ié des huit et quinze 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
intervenu entre la vil lu de Marseille, 
d'une part, et M. Paulin Talabot U 
la compagnie projetée pourTexé-
eulion du D:;ck, d'autre pari, rela-
tivement à divers travaux d'utililé 
publique que M. Talabot s'est cn-
uané à exécuter pour ta ville de 
Marseille aux abords du château 
liorrely et sur la plage de Montre-
don, ledit traité approuvé par le 
préfet des Houches-du-lîliône, le. 
vingl-cinq juin mil huit cent cin-
quante-sept ; 

Vu les articles 29 à 37, 4o et 45 du 
Code de commerce; 

Notre Conseil d'Elat entendu. 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Art. i". 
La société anonyme formée à Pa-

ris, sous la dénomination de com-
pagnie des Docks el Entrepôts de 
Marseille, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts do la-
dite société, tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acle passé tecinq février 
ml huit cent cinquaute-neul',devant 
il» Dufour et. son collègue, notaires 
i Paris, lequel acte restera annexé 
au présent décret. 

At. 1 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation ou 
de non exécution des staluts ap-
prouvés sans prtjudiee des'droits 
des tiers. 

i*n. H Arl.3. 
La soeiété sera tenue de remettre 

tous les six mois uu extrait de «on 
état de eiiuation au minislre de I a-
grieuliure. du commerce el des Ira-
vaux publics, au p éf'et du départe-
ment des «ouches-du-lthone , au 
préfet de police, aux chambres de 
commerce el aux greffes des Tribu-
naux de commerce de Paris et de 
Marseille. 

Art. *■ 
Noire minisire secrétaire d'Etal 

au département de l'agriculture, du 
commerce el d-s travaux publics, 
est chargé de l'exéculion du présent 
décret, qui sera publié au builelin 
des Lois, inséré au Moniteur etdans 
uu journal d'annonces judiciaires 

du déparlement de la Seine et des 
liouches-du-llhône, et enregistré 
avec l'acte d'association, au greffe 
du Tribunal de commerce de ia 
Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
vingt-trois février mil huit cent 
cinquante-neuf. 

Signé NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agricul-
ture, du commerce ei des 
travaux publies. 

Signé E. IIOUHER. 

Pour amptiation ; 
Le conseiller d'Elat, secrétaire 

général, 
Signé DE BOVREUILLE. 

Deuxièmement. — STATUTS. 

Par devant M« Jean Dufour, el 
son collègue, notaires à Paris,sous-
signés, 

Ont comparu : 
i°M. Paulin TALABOT, ingénieur 

en chef des pont s et chaussées, di-
recteur des chemins de fer de Paris 
à Lyon el à la Méditerranée, offi-
cier de la Légion-d'lioiineiir, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, SU; 

i« M. Emilien RIÏY Dli FOKESTA, 

administrateur des chemins de fer 
de ParisàLyon ei à la Méditerranée, 
chevalier de la Légion-d'Honheur, 
demeurant à Paris, rue Drouol, 16 ; 

■i" M. Ernesl-Rigybci i SI MON S, 

administrateur d s chemins de for 
de L^ on et à la Mô iiterranée et des 
services maritimes des Messageries 
impériales, chevalier de la Légioiï-
d'IIonneur, demeurant à Paris, r.ie 
Sainl-tlonoré, 374 ; 

4° M. Louis-Henri-Armand Bli-
H1C, administrateur des servic«s 

maritime!) des Messageries impéria-
les, officier de la Légion- l'flonneur, 
demeurant à Paris, plai* Vendô-
me, 14 ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par deux traités, le premier, en 

date du quatorze octobre mil huit 
cent cinquante-six, lé second; en 
date des huit et quinze juin mil 
huit cent cinquante-sept, dûment 
approuvés par l'autorité compéten-
te, et déposés aux minules ne M* 
Audounnl, polaire, à Marseille, la 
ville dé Marseille a transmis à M. 
Paulin Talabot, agissant au nom et 
pour le compte de la compagnie 
qu'il se proposait de former pour 
cet objet, les droils de la ville à la 
concession du Doek-Kntrepôt de 
Marseille, à la charge par la com-
pagnie concessionnaire de remplir 
envers la ville divers engagements 
stipulés auxdits traités. 

M.Paulin Talabot a réuni ies élé-
ments de la compagnie dont le but 
étail ainsi indiqué, elles souscrip-
teurs ont donné iquaire d'entre eux, 
MU.Paulin Talabot, Siraons, Héhicei 
Iley de Foresla, les pouvoirs néces-
saires pour constituer la soéieté 
anonyme, en arrôler les staluts. 
poursuivre près du gouvernement 
l'approbation desdils statuts, les-
quels pouvoirs, ainsi que les listes 
des souscripleurs dressées en vertu 
de ces pouvoirs, ont été déposé-
pour miaule à l'élude de M'Dut'our, 
s i,vaut deux actes raçu par lui et 
son collègue, l'un le six mai mil 

nuit et ni cinquante-huit, enregis-
tré, et l'aulre cejourd'hui cinq fé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf 
qui set a enregistré en même temps 
que ces présentes). 

En conséquence, les comparais-
sants, agissant en vertu des pou-
voirs qui leur ont été ainsi coulé 
rés, déclarent arrêter comme il 
suit, sauf l'approbation du gouver-
nement, les statuts de la société a-
nonyme à former. 

TITRE I". 

Formation et objet do la société. — 
Dénomination— Siège.—Durée. 

Arl. i". 
Il est établi, sauf l'approbation du 

gouvernement, entre leê proprié-
taires des actions ci-après créées, 
une société anonyme sous la déno-
mination de ; Compagnie des Docks 
él Entrepôts de Marseille. 

Ari. i. 
La société a son siégé à Paris. 

Elle devra taire éltc-inn de domi-
cile à Marseille, conformément à 
l'article 36 du cahier des charges 
qui répit la concession du Dock-
FntrepOt de la ^olieile, faile à la 
ville-le Marseille par le décret du 

vingMrois octobre; mil huit cent 

c.nqiianle-six. 
Art, 3. 

La société commencera à partir 
du jour de la date du décret împe 
rial qui l'aura autorisée. 

Elle linira au terme fixe pour la 
durée de la concession du DoeK-bu-

trepôt de la Jolictte, 

Art. 4. 
La société a pour objet : 
1° L'exéculion des traités avec la 

ville de Marseille, des quatorze oc-
tobre mii huit cent cinquante-six 
et huit-quinze juin mil huit cent 
cinquante-sept, et, spécialement, 
la construction et l'exploitation du 
Dock-Entrepôt de la Juliette, con-
formément "au cahier des charges 
annexé au décret>ie concession. 

2" L'exéculion ed l'exploitation i 
Marseille de tous autres docks, en-
trepôts, bassins, cales de radoub, 
chemins de fer de service, aut-e.-
■ma ceux autorisés ou prescrits par 
le cahier des charg -t, et générale-
ment lotis les établissements acces-
soires qui pourraient être concédés 
à la compagnie, ou pour lesquels 
elle obliendr=it les autorisations 
nécessaires. 

Art. 5. 
L'exploitation du Dock comprend: 
1° Tout-s opérations autorisées 

par les lois et rènlemenls qui régis-
sent l'intilulion des magasins géné-
raux. 

2» Toutes opérations de paiement 
et recouvrement se rattachant aux 
opérations sociales. 

Art. 6. * \ 
L'exploilaliou du Dock compien-j 

dra également les opérations tle 
veotes publiques .le marchandises 
en gN$ dans le cas où la société 
serait autorisée à créer des Mm 
do vente d ins ses établissements, 

TITRE H. 

Apports. 

Art. 7. 
Les comparaissants ès-noms font 

apport à la société des Irailés des 
quatorze octobre mil huit cent cin-
quante-six, et huit, quinze juin 
mil huit cent cinquante - sept, sus-
relalés, desquels Irailés dos expé-
ditions régulières délivrées par le-
dit M" Aurtonar'd, notaire ù Mor-
dille, soi ont déposées par acte à ia 
suitedes présentes. 

Au moyen de l'apport qui précè-
de, la société sera substituée acti-
vement et paisivement aux compa-
raissants dans l'exécution de ces 
traités ; elle en recueillera les bé-
néfices et en supportera les char-
ges sans restriction ni réserve. 

Les comparaissants auront droil 
au remboursement des frais maté-
riels relatifs A l'entreprise jusqu'à 
la promulgation du décret appro-
baiif des présents statuts. Le comp-
te de ces frais, appuyé des piè<e s 
justificatives, sera réglé par l'as-
semblée générale, dans l'année de, 
la constilut ion de la société. 

TITRE III. 

Fonds social. — Actions. 

Art. 8. 
Le fonds social est fixé h la som -

me de vingt millions de francs et 
livisé en quarante mille actions de 

cinq cents f-ancschacune. 
Ces quarante mille aclions, sort 

dès ce moment souscrites cl repar-
ties entre les personnes ci-après 
dénommées dans les proportions 
suivantes • 

MM. 
Talabot (Paulin), directeur du che-

min de fer de Lyon à la Méditer-

ranée, 11171 
Rev de Foresla, administra-

teur du chemin de fer dt 

Lyonà. la Méditerranée, 1106 
Situons , administrateur du 

eh: min de 1er de Lyon à 
la Méditerranée et des ser-
vices maritimes des Messa-
geries impériales, 1071 

Béhic (Armand), administra-
teur des mêmes services, 1071 

La Société des Porta de Mar-
seille \S. Mirés et O), 0,000 

Aïeard (Albert), avocat à Mar-
seille, 05 

Aïeard (Vincent), propriétai-
re, à Marseille, 50 

Almaric (Ernest), secrétaire 
de ta direction des services 
maritimes des Messageries 
impériales à Marseille, 

Amiih.au (Paul), ingénieurdu 
chemin de fer de la Médi-
terranée, à Marseille, 20 

André (Ernest), député, ad-
ministrateur du chemin de 
Lyon, 260 

André (Louis), banquier, 40 
André (Justin), négociant à 

Marseille, 20 
Àrlès-Dufour, membre de la 

chambre de eommsrce de 
Lyon. 50 

Armand (Amérlée), négociant, 
à Marseille, 50 

Audemar (.lean-BBptisIe), 10 
D'Autibeau ( llesinivy-Al-

phonse), 50 
Autran (Mme), 40 
Auzilly (Désiré), négociant, à 

Marseille, 50 
Bacri (Michel), . 30 
Bailly, direcleurde lasuceur-

sale île la Banque de France 
de Poitiers, 10 

Ba.nès (Antoine), 100 
Bargmann (Charles), chef du 

service commercialdu che-
min de la Méditerranée, ■ 40 

Barile (Jules), entrepreneur à 
Marseille, 100 

Bartliélemy^marquisSauvaire 
de), ancien paif de France, 50 

Bartholony (Jeun-François), 
président du conseil d'ad-
ministration du chemin 
d'Orléans, 267 

Basset (Victor), 25 
Bazin (Charles et Auguste), 

négociants à Marseille, 100 
Beau, directeur de l'exploita-» 

talion des Mines de la 
Grand'Combe, 50 

Beaussier (Alexandre), ban-
quier à Paris, 30 

Beaussier, chef de la compta-
bilité du chemin de fer d'Or-
léans, 70 

Bénat (Gustave), administra-
teur du chemin d'Orléans, 157 

Benêt (Louis), négociant, à 
Marseille, 60 

Uenoist d'Azy (vicomte), vi-
ce-président du conseil 
d'administration du che- , 
min de la Méditerranée, 200 

Bergasse (Henri) et G", négo-
ciants à Marseille, 80 

Bernardou, chef d'escadron 
d'artillerie à Marseille, " 20 

Bernard (Hector), négociant, 
à Marseille, 50 

Berniard (Hermès), négociant 
à Marseille, 20 

Berrens (Théophile), ingénieur 
des chemins d i fer lombar-
do-vénitiens, à Vérone, 100 

Berlhou (Louis), avocat, à 

Marseille, 25 
Besson (Louis-Edouard), ad-

ministrateur des Message-
ries impériales. 300 

Beuf (Louis) et C% négo-
ciants, à Marseille, 

Beuf (Casimir), propriétaire, 
à Marseille, 20 

Blache, docleurenmédecine, 50 
Blacque (Paul-Louis),{ ban-

quier, 50 

Blanc de Guizard (de), 100 
Blanc, affineur de métaux, à 

Marseille, 10 
Blounl(Edouard), banquier, 1100 
Bouchaud(de) (Félix,, syn-

dic, -gérant de la compa-
gnie des Fonderies et for-
ges de la Loire et de l'Ar-

dèche, 
Bouchot (Jules-Louis), ar-

chitecte, 

Bonlatignier (Sébastien-Jo-
seph), 

Boulongne (de) Leslorey, 
sous-directeur de l'exploi-
tation du chemin de la 
Méditerranée, 

Bon don, administrateur du 
chemin d'Orléans, 

Bousquet, administrateur du 
chemin d'Orléans, 

Breittmayer (Jacques), négo-
ciant, à Lyon, 

Brcillmayer (Mme veuve), à 
Genève, 

Briètc (de la) (Louis-Pascal), 
propriétaire, 

Brissae, ingénieur civil, 
Broet (Auguste), secrétaire 

du conseild'administration 
dii chemin de la Méditer-
ranée, 

Brosset aîné, président de 
la chambre de commerce 
de Lyon. 

Bubalon (Frédéric), négo-
ciant, à Marseille, 

Bubalon (Hoirsd'Adolphe), 
Gaillard, administrateur du 

chemin d'Orléans, 
Caïlus (baron ele), adminis-

trateur des services mari-
times des Messageries im-
périales, 

Ganaple (Edmond), dépuléde 
Marseille, 

Carrier-Bubaton et C", négo-
ciant, à Marseille, 

Chabrié (Mm°), 
Ghainblay (de), 

Chapperon (Paul), directeur 
du chemin de Paris à Lyon, 

Chappon (Adolphe), 
Chauvin (M™"), née Jullien, 
Ciapier (Alexandre), avocat, 

ancien député tic Marseille, 
Gochery, 

Cochin (Auguste), adminis-
trateur du chemin d'Or-
léans, 

Colnet(Joseph), propriétaire, 
à Dijon, 

Commendeur, 
Consolât, ingénieur civil, à 

Marseille, 
Constanlini, . 

Gosle (de la) (Charles-Aristi-
de), ancien préfet des Bnu-
ches-du-lihône, ancien 
pai r de France, 

Côte (Théodore), banquier, 
à Lyon, 

Coullet, sous-directeur de 
l'exploilalion des services 
maritimes des Messageries 
impériales, 

Courlepée (Mme veuve), née 
Duchesnay, 

Couturier de Versan, pro-
priétaire, à Marseille, 

Couve et G° (Edouard), ban-
quiers, à Marseille, 

Crémieu (Edouard), 
Creusé de Lesser (M"1'), 
Crevecœur (de) (Guillaume-

Alexandre-Saint-John), 
Grouzet (Céleslin), 
Gruveilhicr (Jean), profes-

seur à la Faculté de méde-
cine, 

Cuciirnic oncle rt Cr, négo-
ciants, à Marseille, 

Daijou (Alexandre), chef de 
la comptabilité du chemin 
de la Méditerranée, 

Dassier (Auguste), président 

du chemin de fer de Paris 
i. Lyon, 
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100 
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100 

100 

100 

100 
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50 

20 

80 
50 
23 

120 
10 

25 

20 

20 

260 

Delacorbièiie (Emile), direc-
teur c!«Ma succursale de la 

. Banfque'de France, à Mar-
seille, 40 

Delacourt (Edouard), 50 
Delacour (Vicfor), ingénieur 

en chef des services mariti-
mes des Messageries impé-
riales, à la Ciolat, 40 

Delaleu (Camille), caissier du 
chemin de la Méditerranée, 12 

Delanglade, notaire, à Mar-
seille:, ' ■ < • ■ 2i 

Dclarue de Beaumarchais, 25 
Dclerue, ingénieur en chef, 50 
Deleslang 'César), négociant, 

à Marseille, . T10 
Delpech, docteur en méde- t 

cine, , 25 
Deniou du Pin, • 12o 
Deonna, négociant, à. Mar-

seille, 200 
Desage (Charles), 40 
Deschamps (Pierre-Arsène-

André), 300 
Desvallières (Pierre-Sulpice-

Lefèvre), 200 
Desvallières (Louis-Emile-

Lelèvre), 100 
Desvallières (Prosper-Ernest-

Lel'èvre), 100 
Devilleet Saint-Alary, arma-

teurs, à Marseille, 50 
Didion (Charles), directeur 

du chemin d'Orléans, 157 
Doulcet, archiviste du Corps 

législatif, 40 
Duchesnay (Mme veuve), 20 
Dufeu(Gustave), administra-

teur du chemin d'Orléans, 140 
Dufour (M™c veuve), . 10 
Duhoux, ingénieur des che-

mins lombanio-véïiitiens, 
à Vérone, 20 

Dutnalle, négociant, à Mar-
seille, 40 

Dumon, président du conseil 
d'adininislralion du che-
min de ta Méditerranée, 200 

Dupont (Paul), député, 100 
Duptiy de Lôme, directeur 

des construclious navales, 100 
Durand (Adolphe), adminis-

trateur du chemin d'Or-
léans, 157 

Duvenage (Charies-François-
Théodore), chef de la divi-
sion des titres dn chemin 
de la Méditerranée, 20 

Éméric (Casimir), consul gé-
néral de Turquie, à Mar-
seille, 20 

Eniantiu (Prosper),adminis-
trateur du chemin de la 
Méditerranée, 200 

Eslrangin (Maxime),courlier, 
à Marseille, 48 

Eslrangin ( lîugène ), négo-
ciant, à Marseille, 400 

Eslrangin (Augustin), avoué, 
à Marseille, 48 

Fauré, propriétaire, à Mar-
. seilte, 20 
Féraud d'Honnoratet C«, né-

gociants, à Marseille, 40 
Ferrier, 20 
Firir.o (Paul), 50 
Folsch et G", négociants, à 

Marseille, -10 
Fontaine, docteur en méde-

cine, à Mines, 20 
Forcade; Adolphe),négociant, 

à Marseille, 50 
Forget, employé, 100 

Fougères (de), adminislrateur 
du ehemin d'Orléans, 157 

Fougère (de), directeur de 

l'enregistrement et des do-
maines, 100 

Fraissinet (Marc), armateur, 

4 Marseille, 
Franchefti, 

Fremy (Louis), directeur du 
Crédit foncier de France, 

Foncher, adminislrateur du 
chemin d'Orléans, 

Foornier (Louis), délégué de 
la chambre de commerce 
de Marseille,' 

Gabriel, conseiller depréfec-
fure, 

Gaduel, avoué, à Marseille, 
Gaduel (Siuiéon), ingénieur, 
Gaillard (Alexandre), 

Gaillard (François), employé, 
Galliéra (duc de), adminislra-

teur du chemin de Lyon, 
Gallinc (Pierre) et C% ban-

quiers, à Lyon, 

Gascq (de), adminisl râleur du 
chemin d'Orléans. 

Gaujou (François),négociant; 
à Marseille, 

Gautreau (Armand), 

Garella (Louis), chef du con-
' tentieux du chemin de la 
Méditerranée, 

Gavoty de Philémon, 
Gay Bazin et C", banquiers à 

' Marseille, 

Gay (Augus'è), propriétaire, 
à Marseille, 

Gervais (Alexis), administra-
teur du chemin de l'ouest, 

Girod (de l'Ain) (Edouard), 
atlminislraleur du chemin 
de Lyon, 

Gladstone, banquier, à Lon-
.dres, 

Goelz (Léon), 
Goldsmith (Edouard), 
Gourraud, secrétaire de la 

succursale de la Banque de 
France de Marseille, 

Gourd (de) (Henri), 
Grandeffe (comte de), admi-

nislrateur dti chemin de la 
Méditerranée, 

Grandval (Joseph); négociant 
à Marseille, 

Granoux 'Victor) fils, négo-
ciant, à Marseille, 

Giteit, négociant, à, Marseille 
Guerreîb (Louis-Marie),pro-

priétaire, à Marseille, 
Guiberl, avnent, 

Guiguier, directeur de l'ex-
ploilalion des forges el 
chanliers de la Méditerra-
née, • 

Guill.ermoz (Jules), agent de 
change, 

Guillaume (Félix), ingénieur, 
en chef, 

Ha'va (Gabriel) et C", négo-
ciants, à Marseille, 

Hély-d'Oissel, administrateur 
du chemin de la Méditer-
ranée, 

Hesse (A.) et C% banquiers, 
à Marseille, 

Hochet (Jules), adminislra-
teur du chemin de la Mé-
diterranée, 

Hochel (Prosper), 
lmer frères el Lcenhardl, né-

gociants, a Marseille. 
Ivernois (d'1, 

Jauffrel (Joseph), propriétaire 
a Marseille, 

Jouet, 

Julien(François-Casimir),né-
gociant, à Marseille, 

Justin (Antoine), 

Labaume (Goirant de), pro-
priétaire,'* Nimes. 

Lacroix .Saiot-Pierre),admi-
nistrateur des messageries 
impériales. 

Lafarge (de), 
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I.afon et C*, négociants, à 
Marseille, 

Lafon (Aimé), 
Laotelme aîné el C% ban-
' quiers, à Marseille, 
Lasalle (Jules), chef du mou-

vement du chemin de fer, 

à Nîmes, 
Laurent (Abel), administra-

teur du chemin de Genève, 
Lavallée, administrateur du 

chemin d'Orléans, 
Leconto (Hfppolyte), ingé-

nieur en chef do la voie du 

chemin de Lyon, 
Lefèvre (Alfred), 
Lemercier, ingénieur du che-

min de fer d'Orléans, 
Lemoullec , propriétaire , à 

Marseille, 
Lepevtre (Frédéric), 
Liquier, Dalbis el Molines, 

négociants, a Marseille, 
Luce (Jean), négociant, à 

Marseille, 
Maisonbaute, avocat, 
Mallet frères etC, banquiers, 
Marc (Amédée), administra-

teur du chemin d'Orléans, 
Maréchal ( Jean - BapliBte-

François, 
Marre aîné, propriétaire, a 

Marseille, 
Martin (Auguste), sous-chef 

de comptabilité du chemin 

de la Méditerranée, 
Martin (Emile), administra-

teur du chemin de la Mé-

diterranée, 
Masseyk (Van Alexandre), 
Massol (d'André),-Wrocat, à 

Marseille, 
Mathieu-Hentsch et O, ban-

quiers, 
Maydieu (Adrien), 
Meissonnier (Jean-Baptisle), 

ingénieur des mines, 
Melchion (Etienne), proprié-

taire,' à' Marseille, 
Mercier (Horace), 
Michel, ingénieur des ponts 

et chaussées, 
Milhau (vicomte de) (Henri), 
Molard, ingénieur du chemin 

de la Méditerranée, 
Monieault (de), administra-

teur du chemin de Lyon, 
Monlernault, administrateur 

du chemin d'Orléans, 

Monloussé, à Nîmes, 
Montricher (M-" veuve de), 

(Mathilde Rogers), 
Moraudière, ingénieur en 

chef, 
Moranvillé , mspecleur des 

services marilimes des Mes-

sageries impériales, 
Moussetle (Paul-Benoît), 

Musnier (Antoine-Victor), ad-
minislrateur des Message-

ries impériales, 
Musnier (Louis-Ernest), 
Nicol (Eloi-Théophile), 
Noël (Charles),inspecteurgé-

néral des ponts et chaus-

sées, 
Noue (comte de), 
Onfroy (Jules), avocat, à Mar-

seille, 
Ostrowski (Charles), 
Paccard, Dufour et O, ban-

quiers, 
Paranque, négociant à Mar-

seille, 
Paravey, propriétaire, 
Parent, adminislrateur du 

chemin de la Méditerranée, 
Pascal fils et C», banquiers, 

à Marseille, 
Pascal (Paul), agent de ba-

teaux à vapeur, à Mar-

seille, 
Paslré (frères), négociants, à 

Marseille, 
Paul (d'Auguste Durand et 

Cc),négociants, àMarscille, 

Perdrigeon, agent de change, 
Perier (Théophile), négo-

ciant, à Marseille, 
Pérignon, administrateur du 

chemin de laMéditerranée, 
Pérodeaud , secrétaire du 

conseil du chemin d'Or-

léans, 
Perrin aîné el frères, négo-

ciants, à Marseille, 
Petiljean, conseiller référen-

daire à la Cour descomptes, 
Peyre, conseiller référendaire 

à la Cour des comptes, 

Pfeiffer, chef du service com-
mercial du chemin de Lyon, 

Philippon (Henri), sous-chef 
du trafic du chemin de la 
Méditerranée, 

Pichaux (Max), négociant, à 

Marseille, 
Piehot (Amédée), homme de 

lettres, 
Pironneau, capitaine de vais-

seau, à Marseille, 
Plendoux (Paulin), proprié-

taire, à Marseille, 
Poirée, ingénieur du chemin 

de l'Ouest, 
Poisat (Michel), administra-

teur du chemin de Lyon, 
Prat (de) (Jean), ancien consul 

d'Espagne, à Marseille, 
Prat (Auguste), négociant, à 

lVïcirsfîil 1G 

Puget (Wuîfran), négociant 

à Marseille, 
Puigbo (Raphaél), négociant, 

à Marseille, 
Rabaud frères et C% négo-

ciants, à Marseille, 
Racine (Aoguste), négociant, 

à Marseille, 
Rainneville (de) (Alphonse), 

administrateur du chemin 
d'OrléanB, 

Raymond (de) (Philippe), pro-
priétaire, à Marseille, 

Raymond (MmC la vicomtesse 

de), 
Réal (Gustave), secrétaire gé-

néral du chemin de Lyon. 
Itedon (comtesse) de Beau-

préau, 
Régis aîné, négociant à Mar-

seille, 
Iîégny (Léon), négociant a 

Miirscillo 
Revenaz (Amédée), adminis-

trateur des chemins de la 
Méditerranée etd'Orléans, 

lîeybaud (Louis), membre de 

l'Institut, 
Ricaad (M^veuve), néePhi-

lippon, propriétaire à Mar-

seille, 
Richard (Lamarche), admi-

ministraleur du cheminde 

la Méditerranée, 
Richard (Charles-Léandre) 
"Richemont (baron de) (Paul), 

administrateur du chemin 

d'Orléans, 
Rivière (Jean-Baptiste), a 

Lyon, 
Roberty (Eugène),docleuren 

médecine, à Marseille, 
Rolland (Adolphe), 
Bondel (Ernest), banquier à 

Marseille, 
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Rosière (de la), administra-
teur du chemin de fer 
Lombardo Vénitien, 100 

Rostand (Albert), négociant, 200 
Rostand (Jules), négociant à 

Marseille 100 
Rothschild { baron Guslave 

de), administrateur du che-
min de fer de Lyon 260 

Rouffio (Félix), négociant, 50 
Roulet, Gillyet Chaponnière, 

négociants à Marseille, 100 
Roussel (Léon), 20 
Roux de Fraissinet et C», 

banquiers, à Marssille, 100 

Roux (Charles), négociant, 
à Marseille, 80 

Rozan (Gustave), négociant, 
à Marseille, 100 

Ruelle, ingénieur du chemin 
de Lyon, à Besançon, 50 

Saint-Aignan (vicomte de), 100 
Saint-Joseph (baron Antoine 

de), général de division, 30 
Salles,banquier, à Marseille, 30 
San d ran s(baronGardon de), 30 
Say (Léon), administrateur 

du chemin du Nord, 75 
Schaken (Pierre), adminis-

trateur du chemin de la 
Méditerranée, 160 

Schneider (Eugène), admi-
nistrateur du chemin de 
Lyon, 260 

Schnetz, administrateur des 
Messageries impériales, 180 

Schnetz (Jean-Victor), à Ro-
me, 50 

Scribarfis (Gyr), courtier de 
commerce, à Marseille, 50 

Seillière (Achille) (baron), 
administrateur du chemin 
de Lyon, 260 

Signoret (Augustin), négo-
ciant, à Marseille, 'i5 

Siméon (Henri), (comte), sé-
nateur, administrateur du 

chemin de la Méditerra-
née, 160 

Siméon (Lucien), 5 

Solacroup, directeur de l'ex-
ploitation du chemin d'Or-
léans, 100 

Solary, propriétaire, à Mar-

seille, 20 
Soiliers (Jules), 25 
Solliers (Victor), 25 
Sorbet, avoué honoraire, 20 
Soufflet; adminislrateur de.» 

Messageries impériales, 
Tabare , sous-directeur de 

la compagnie des mines 
de la Grand'Combe, 

Talon (Jules), directeur de 
l'exploitation des services 
maritimes des Messageries 
impériales, 50 

Tassy, ingénieur du chemin 
de la Méditerranée, à Tou-
lon, 

Teisserenc (Edmond), admi-

ministràteur du chemin de 

20 Méditerranée', 200 

Teste (Charles), 25 

Toussaint (baron), 100 

50 Tréfouel (Ferdinand-Louis), 

20 chef du contentieux du 

chemin de Lyon, 100 

80 Troussillier, clrff de la voie 

10 du chemin de la Méditer-

ranée 10 

400 Uzieili (Matthexv), 'adminis-
trateur du chemin de la 

100 Méditerranée, 160 

25 Vaïsse (Victor), 150 

Vanhuffel (Charles), avocat, 60 

160 Vaulchier (comte de), admi-
nistrateur du chemin de 

100 Lyon, 
Vautier, directeur de la com-

pagnie des hauls-four-

200 

50 neaux de la Franche-

Comté, 50 

600 Vernou (de), 240 

Viauld (Jean-Baptiste), 5 

32 Vidal (Antoine), négociant, à 

25 Marseille, 
West (Gérard), adminislra-

40 

400 trateur du chemin de fer 
de la Méditerranée, 260 

200 West (André-Gratien), sous-
intendant militaire, à Li-

moges, 40 

Total. 40,000 

Dans le cas où la compagnie se-

rait autorisée a construire à Mar-

seille les bassins de radoub dont 

elle se propose de poursuivre la 

concession auprès du gouverne-

ment, elle pourra porter le fonds 

social à vingt-cinq millions etémef 

tre dix mille actions nouvelles, en 

vertu d'une autorisation de l'as-

semble générale délibérant dans les 

conditions prescrites par les arti-

cles 49, 50 et 57, § Ie'. 
Si le conseil d'administration 

n'estime pas qu'il y ait lieu de né-

gocier ces dix mille actions à la 

Bourse, au profit de la compagnie, 

les propriétaires des actions déjà 

émises auront le droit de souscrire 

les nouvelles actions par préféren-

ce à toutes autres personnes, au 

prorata des actions anciennes qu'il: 

posséderont et au taux qui sera 

fixé par le conseil d'administration, 

mais qui ne pourra être inférieur 

au pair. 
Art. 9. 

La compagnie se réserve d'aug-
menter le fonds social dans les 
proportions qui seront ultérieure-
ment déterminées, si elle e3t auto-
risée par le gouvernement àajouter 
aux opérations énumérées dans les 
art. 4, 5 et 6, celle des prêts ou a-
vances sur marchandises. 

Toute augmentation du fonds so-
cial autre que celle prévue par les 
deux derniers paragraphes de l'ar-
ticle 8, et ayant pour objet, soit les 
opérations prévues au présent arti-
cle, soit le développement des éta-
blissements et opérations autori-
sées par les statuts,ne pourra avoir 
lieu qu'en vertu de délibération de 
l'assemblée générale remplissant 
les conditions prévues par les art. 
5t, paragraphe 4, 52 et 57, paragra-
phe 2, et sous l'approbation du 

gouvernement. 
Arl. io. 

Le premier versement sur les 
quarante mille actions actuelle-
ment émises, sera de cent francs 
au moins. Ce versement devra être 
réalisé avant l'approbation des sta-

tuts. 
Les appels ultérieurs sur ces qua-

rante mille actions ainsi que ceux 
sur les actions nouvelles qui pour-
raient être émises auront lieu aux 
époques et dans les proportions dé-
terminées par le conseil d'admi-

nistration. 
Tout appel de fonds devra êlre 

annoncé un mois au moins avant 
l'époque fixée pour le versement 
dans deux journaux d'annonces lé-

gales tant à Paris qu'à Marseile. 
Le conseil d'administration peut 

autorise!' la libération anticipée 
des actions, mais seulement par 
voie de mesure générale, applicable 
à toutes ies actions, et moyennant 
un intérêt dont le taux ne pourra 

excéder cinq pour cent par an. 
Art, il. 

Tout versement sur les actions, 

dont le payement est retardé, porte 
intérêt de plein droit à la charge 

de l'actionnaire en retard, à raison 
de cinq pour cent par an, à comp-
ter du jour de l'exigibilité, sans de-

mande en justice. 
An. 12. 

A défaut de versement à l'échéan-
ce, les numéros des litres en re-
tard sont publiés comme défail-
lants dans deux journaux d'annon-
ces légales, tant' à Paris qu'a Mar-
seille Quinze jours après celle pu-
blication, la société a le droit de 
l'aire, procéder à la vente des actions 
a la Bourse de Paris, par le rninis-
lère d'un agent de change, pour le 
compte et aux risques et périls du 

retardataire. 
Celle vente peut Être faite en 

masse ou en détail, soil un même 
jour, soit à des époques successi-
ves, sans mise en demeure el sans 
aucune formalité,judiciaire. 

Les litres des actions ainsi ven-
dues deviennent nuls de plein droit; 
il en est délivré aux acquéreurs de 
nouveaux sous les mêmes numéro-. 
Tout litre qui ne porte pas mention 
régulière des versements exigibles 
cesse d'être admissible à la négocia-
tion et au transfert. 

Celte condition est menliounnée 
sur les titres. 

Les mesures autorisées par le pré-
ent article ne font pas obstacle à 

l'exercice simultané par la compa-
gnie dos moyens ordinaires de 

droit. 
Arl. 13. 

Le prix provenant de la vente, dé-
ludion faite des Irais, appartient 
à la compagnie, et t'impute sur ce 
qui lui est.«lit par l'actionnaire ex-
proprié, qui reste passible de la 
différence, s'il y a déficit, mais qui 
profite de l'excédant s'il en existe. 

Art 14. 
Les souscripteurs originaires sont 

garants de leurs cessionnaires jus-
|u'à concurrence du versement des 

cinq premiers dixièmes du mon anl 

de chaque action. 
Après le premier versement qui, 

aux termes de l'article io, ne peut 
être inférieur à cent fiancs par ac-
tion, il Bera remis aux ayants-
droits des litres provisoires nomi-

natifs. 
Après le versement des cinq pre-

miers dixièmes, les litres provisoi-
es seront échangés contre des li-

tres définitifs. 
tes titres définitifs sont au por-

teur ou nominatifs, au choix de 

l'actionna re. 
Arl. 15. 

Les tilres provisoires ou défini-
ifs sont extraits d'un registre à sou-

che, et portent uu numéro d'ordre; 
ils sont frappés du timbre sec de la 
compagnie et revêlus de la signa-
ture de deux administrateurs. Cha-
que payement l'ait sur le montant 
de l'action est constaté sur les ti-

tres. 
. Art. 16. 

La cession des titres nominatifs 
s'opère conformément à l'article 36 
du Code de commerce, par un 
transfert, dont la forme est réglée 
par le conseil d'administration. 

La société' peut exiger que la si-
gnature soit certifiée par un agent 
de change ou par un officier minis 
lériel.et, dans ce cas, elle n'est pas 
responsable tie la validité du trans-

fert. 
Les tilres au porteur se transmet-

tent par la simple tradition. 
Art. 17. 

Tout propriétaire de litres à la 
faculté, à toute époque, de conver-
tir les tilres nominatifs en litres au 
porteur, et réciproquement.1 

Les frais de transfert el de con-
version pourront, en vertu d'une 
décision du conseil d'administra-
tion, et par mesure générale, êlre 
exigés du propriétaire de litres qui 
aura demandé le transfert ou la 
conversion. 

Art. 18. 
Le conseil d'administration pour-

ra autoriser le dépôt et ta eonser 
valion des litres, soit dans la 
caisse sociale, soil dans toute au 
tre caisse qu'il désignera. H déter-
minera la forme des certificats de 
dépôt, le mode de leur délivrance, 
les frais auxquels ce dépôt pourra 
être assujetti elles garanties dont 
l'exéculion de cette mesure doit 
être entourée dans l'intérêt de la 
société et des actionnaires. 

Art. 19. 

Les droits et obligations attaché 
à l'action suivent le titre, dans quel-
ques mains qu'il passe. 

La possession de l'action empor 
te de plein droit adhésion aux sta-
tuts de la société el-aux décisions 
de l'assemblée générale. 

Art. 20. 
Toute action est indivisible à l'é 

gard de la société, qui n'en recon-
naît aucun fractionnement. Tous 
ies copropriétaires indivis d'une 
action sont tenus de se faire repré-
tenler auprès de la société par une 
seule et même personne. 

Art. 21. 
Les héritiers ou ayants-cause d'un 

actionnaire ne peuvent, pour quel-
que motif que ce soit, provoquer 
i'apposilion des scellés sur les biens 
et les valeurs de la société, ni s'im -
miscer en aucune manière dans son 
administration; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée 

générale. 
Art. 22. 

En cas de perle d'un titre nomi-
natif, la compagnie ne peut être te-
nue d'en délivrer un nouveau que 
moyennant caution, conformément 
aux articles 151, 152 et 155 du Code 
de commerce. 

Le nouveau litre sera délivré trois 
mois seulement après que la dé-
claration de perte aura élé insérée 
dans deux journaux d'annonces lé-
gales, tant à Paris qu'à Marseille. 

La déclaration de perle sera faite 
dans les termes et suivant la forme 
qui seront indiqués par le conseil 
d'administration. 

Art. 23. 
Chaque action donne droit, dans 

la propriété de l'ac if social et dans 
le partage des bénéfices, à une pari 
proportionnelle au nombre des ac-
tions émises. 

Les dividendes de toute action, 
soit nominative, soit au porteur, 
sont valablement payés au porteur 
du litre ou du coupon. 

TITRE IV. 

Comptes annuels, intérêts, dividen-
des, fonds de réserve, amortisse-

ment. 
Arl. 24. 

Jusqu'à la clôture de l'exercice 
qui prendra lin le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-trois, 
il sera payé annuellement aux ac-
tionnaires 5 pour IOO d'intérêt des 
sommes par eux versées. 

Il sera pourvu au paiement de ces 
5 pour ioo par les intérêts des pla-
cements de fonds, et par tous au-
tres produits de l'entreprise, et, en 
cas d'insuffisance, par un prélève-

ment sur le capital social. 
Art. 25. 

Pendant la période transitoire 
prévue par l'art. 24, le compte des 
recelles et dépenses de l'exploitation 
et des revenus sociaux de loule na-
lure, arrfilé au 31 décembre, sera 
soumis chaque année à l'assemblée 
générale. Le produit net sera em-
ployé, en premier lieu, à payer aux 
actionnaires l'intérêt à 5 pour ioo 

l'ap du capital réalisé. L'excédant, 
S'jl y en a, sera employé, jusqu'à 
concureuced'up quart, à la restitu-
lion des intérêts qui auront pu être 
prélevés, dans le cours des exerci-
ces précédents, sur le fonds social, 
et le surplus pourra être distribué 
à titre de dividende. 

Art. 26. 
Si après l'expiration de la période 

transitoire, les prélèvements fails 

pour compléter le service des inté-
rêts n'onl pas élé intégralement res-
titués au fonds social, le produit 
net continuera à êlre i mployé com-
me il est dit à l'article précèdent, 
en premier lieu à payer aux action-
naires cinq pour cent du capital 
réalisé, pin», jusqu'à concurrence 
d'un quart de l'excédant à restituer 
les prélèvements, le surplus seul 
poorra êlre distribué à litre de divi-

dende. 
Art. 27. 

A partir de l'époque où les prélè-
vements pour le service des intérêts 
seront complètement reslitués au 
fonds social, il sera dressé au Ironie 
et un décembre de chaque année 
un inventaire général de l'actif et 
du passif delà société; cet inven-
taire sera soumis à l'assemblée gé-
nérale des actionnaires dans sa réu-
nion annuelle. 

Arl. 28. 
Les produils de l'entreprise lervi-

rout d'abord à acquitter les dépen-
ses d'entretien el u'exploilation, les 
frais d'administration, l'intéièl el 
l'amortissement de? emprunts, s'il 
eu avait élé contracté, cl générale-
ment toutes les charges sociales. 

Art. 29. 
Après l'acquittement des charges 

mentionnées dans l'article précé-
dent, il sera opéré chaque année 
sur les bénéfices nets un prélève 
ment destiné à constituer uu fonds 
de réserve pour les dépenses extra-
ordinaires ou imprévues; la quotité 
de celle reb nue ne pourra être in-
férieure, à trois pour cent des béné-
fices nets. 

Lorsque la réserve aura atteint le 
chiffre de un million de francs, le 
prélèvement ci-dessus pourra êlre 
suspendu ; il reprendra son cours 
aussitôt que le fonds de réserve se-
ra descendu au-dessous de ce chif-

fre. 
Art. 30. 

Indépendamment da la retenue 
qui précède, et à partir de l'année 
mil huit cent soixanle-einq, il sera 

tait un prélèvement destiné : 
i" A constituer un fonds d'amor-

tissement, calculé de lelle sorte que 
le capital social soit complètement 
amorti à raison decinq cents francs 
par action, cinq ans avant l'expira-
tion de la concession ; 

2° A servir aux actions amorties 
ou non amorties un intérêt annuel 
de cinq pour cent; l'intérêt afférent 
aux actions amorties sera versé an 
fonds d'amoi tissement afin de com-
pléter la somme nécessaire pour a-
mortir la totalité des actions dans 
le délai fixé. 

Les bénéfices, après ces divi-fs. 
prélèvements, seront répartis entre 
toutes Ici actions amorties ou non 
amorties. La portion des bénéfice.-, 
afférenle aux actions amorties sera 
distribuée aux propriétaires des ti 
Ires qui auront été délivrés en 
échange de ces actions, 

Art. 31. 
La désignation ues actions à a 

morlir a lieu au moyen d'un tirage 
au sort qui se fait publiquement à 
Paris, chaque année, aux époques 
et suivant ies formes déterminées 
par le conseil d'administration. 

Les numéros des actions dési 
gnées par le Sort pour êlre rem 
boursées sont publiés dans deux 
journaux d'annonces légales taut à 
Paris, qu'à Marseille. 

Les propriétaires des actions dé 
signées par le. sort auront droit : 

i°Au dividende de l'exercice ex-
piré au trente-un décembre précé-

dent ; 
2° Au remboursement en numé-

raire du capital de l'action fixé à 
cinq cents francs et au pavement 
des intérêts (le ladite tomme, calcu-
lés à raison de r inq pour cent l'an 
depuis le, premier janvier de l'eser 
ciee courant jusqu'au jour fixé 

pour le remboursement. 
Il leur sera de plus délivré, en 

échange des actions primitives, des 
actions spéciales qui ne donneront 
plus droit qu'à la part proportion-
nelle des bénéfices mentionnés au 
dernier paragraphe de l'ariicle 30. 

Ces actions conserveront, pour les 
attributions relatives à l'adminis-
tration et pour le vote aux assem 
blées, les mêmes droiis que les ac-
tions non amorties. 

Arl. 32. 
Le paiement des intérêts et des 

dividendes se fait annuellement aux 
époques fixées par le conseil d'ad-
ministration. 

Néanmoins, le conseil peut auto-
riser, après l'expiration du premier 
semeslre, la distribution d'un à-
compte sur le dividende de l'exer-
cice courant. 

Tout dividende qui n'est pas ré-
clamé dans les cinq ans de son exi-
gibilité est acquis à la société, con-
formément à l'article 2277 du Code 
Napoléon. 

TITRE V. 
Conseil d'adminislralion. 

Arl. 33. 
La société est administrée par un 

conseil composé de quinze mem 

bres. 
Art. 3*. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cent actions qui 
sont inaliénables pendant la durée 
de ses fonctions. 

Les litres de ces actions sont dé-
posés dans l'une des caisses de la 
société. 

Art. 35. 
Les administrateurs sont nommés 

par l'assemblée générale, au scru-
tin secret; toutefois le vot Ï peut avoir 
lieu par assis et levé, lorsqu'il est 
demandé par cinq membres au 
moins sans réclamation. 

Les fonctions des administrateurs 
durent cinq années ; ils peuvent être 
réélus; leur remplacement s'nnère 
par cinquième, dans Toi dre flxé.iar 
un tirage au sort qui aura lieu avant 
l'assemblée générale annuelle de 

1863. 
En cas de vacance, l'assemblée 

générale, lors de sa première réu-
nion et sur la proposition du con-
seil d'administration, procède au 
remplacement. 

Dans le cas où, par suite de va-
cance survenue dans l'intervalle de 
deux assemblées générales, le nom-
bre des administrateurs descen-
drait au dessous de dix, il serait 
pourvu provisoirement par le con-
seil d'administration jusqu'à con-
currence de ce nombre. Les admi-
nistrateurs ainsi nommés provisoi-
rement ont les mêmes pouvoirs 
que si leur nomination était défi-

nitive. 
L'administrateur nommé en rem-

placement d'un autre ne reste en 
exercice que jusqu'à l'époque où de-
vaient expirer les fondions de uelui 
qu'il remplace. 

Art. 36. 
Par dérogation à l'article 35, sont 

dès à présent nommés membres du 
premier conseil d'administration : 

MM. 
Béhic (Armand), adminislrateur des 

services marilimes des Message-
ries impériales. 

De Crevecœur, ancien préfet des 
Bouches-du • Rhône. 

Dumon, président du conseil d'ad-
ministration du chemin de fer de 
Paris à Lyon et à la Méditerranée 
(section Sud du réseau). 

Durand (Adolphe;, régent de la 
Banque de France, administrateur 

du chemin de fer d'Orléans. 
Eslrangin (Eugène), ancien prési-

dent du Tribunal de commerce de 
Marseille. 

Fremy, gouverneur du Crédit fon-
cier de France. 

Mallet (Charles) administrateur du 
chemin de fer de Paris à Lyon el 
à la Méditerranée. 

Pascal (Emile), membre du conseil 
municipal de Marseille, régent de 
la succursale de la Banque. 

Paslré (Baptistin), président de la 
chambre de commerce de Mar-

Re
S
"imLéon),négociant à Marseille. 

Ile" de Foresla, administrateur du 
chemin de 1er de Paris à Lyon el 
à la Méditerranée. 

Rostand (Albert), membre du con-
seil municipal de Marseille. 

Si.nons (Ernest), administrateur du 
chemin de 1er de Paris à Lyon et 
à la Méditerranée et des Message-
ries impériales. 

Talabot (Paulin;, direcleur du che-
min de 1er de Paris à Lyon et|à 
la Méditerranée (section Sud du 
réseau). 

Vaïsse (Victor), membre de la 
chambre de commerce de Mar-
seille. 

Art. 37. 
Le renouvellement de ce premier 

conseil ne commencera qu'à partir 
de la sixième année sociale. 

Art. 38. 
Chaque année, le conseil nomme 

parmi ses membres un président. 
Kn cas d'absence du président, le 

conseil désigne, pour chaque séan-
ce, celui des membres présents qui 
doit en remplir les fonctions. 

Le président peut toujours être 

réélu. 
Art. 39. 

Le conseil d'administration se 
réunit aussi souvent que l'intérêt 
de !a société l'exige, et au moins 
deux fois par mois. 

La présence de qualre membres 
est nécessaire pour la validité des 
délibérations; lorsque quatre mem-
bres seulement sont présents, les 
délibérations doivent êlre prises à 
l'unanimité. 

Art. M. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des membres présents. En 
cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Quand la majorité n'est pas for-
mée de quatre membres au moins, 
la minorité peut demander le ren-
voi à une autre séance. Dans ce 
cas, les convocations adressées aux 
membres du conseil d'adminislra-
lion font connaître l'objel de la dé-
1 béralion, et, à cette nouvelle séan-
ce, la délibéralion est prise à la 
simple majorité. 

Nul no peut voter par procuration 
dans le sein du conseil. 

Art. 41. 
Les délibéralions sont constatées 

par des procès-verbaux inscrits sur 
un registre et signés par le mem-
bre qui aura présidé à la délibéra-
tion. 

Les copies ou exlrails de res'dé-
libérations à produire eu justice ou 
ailleurs sont certifiés par le prési-
dent du conseil ou le membre qui en 
remplit les fonctions. 

Art. 42. 

Le conseil d'adminislralion esl 
investi des pouvoirs les plus étendus 
pour l'administration et la gestion 
de la société. 

Il fixe les dépenses générales de 
l'adminislralion. 

Il passe el autorise les marchés de 
toute nature, les achats de terrains 
et immeubles nécessaires à l'exécu-
tion des opérations définies par 
l'article 4. 

Il autorise les achats de machi-
nes, engins, et généralement de tous 
les objets nécessaires à l'exploila-
lion. 

11 autorise tous achats et ventes 
d'objets mobiliers. 

II autorise la revente des terrains 
et bâtiments jugés inutiles à la so-
ciété et la recette des prix de vente. 

Il autorise tous baux et locations 
activement et passivement. 

11 autorise toutes mainlevées d'op-
position ou d'inscription hypothé-
caire, ainsi que tous désistements 
de privilège, avec ou sans paie-
ment. 

U exerce toutes actions judiciaires 
tant en demandant qu'en défen-
dant; il passe tous traités, transac-
tions, compromis. 

Il détermine le placement des 
fonds disponibles et règle l'emploi 
de la réserve. 

U autorise tous retrails, trans-
ferts et aliénations de fonds, ren-
ies et valeurs appartenant à la so-
ciété ; il donne toutes quittances. 

II arrête les règlements relatifs à 
l'organisation du service et à l'ex-
ploilalion des établissements so-
ciaux, sous les conditions détermi-
nées par le cahier des charges. 

H fait les traités relatifs à l'exécu-
tion des divers services. 

Il nomme ou révoque tous chefs 
de service, employés et agents, dé-
lermine leurs attributions, fixe leur 
traitement, et, s'il y a lieu, le chit 
fre de leur cautionnement; il en 
autorise la restitution. 

II fixe et modifie, soit les tarifs, 
soit leur mode de perception, et fait 
les transactions y relatives, le tout 
dans les limites déterminées par le 
cahier des charges. 

II arrête les comptes qui doivent 
êlre soumis à l'assemblée générale, 

Il autorise, s'il y a lieu, le paie 
ment d'un à-compte sur le dividen-
de. 

11 fait un rapport à l'assemblée 
générale des actionnaires sur les 
comptes et sur la situation des alfai 
ri s sociales. 

Et, généralement, il gère toutes 
les affaires et pourvoit à tous les in-
térêts de la société. 

Art. 43. 
Le conseil d'adminislralion peut 

déléguer à un ou plusieurs de ses 
membres des pouvoirs généraux ou 
spéciaux et pour une ou plusieurs 
affaires déterminées. 

Il peut aussi conférer à un ou à 
plusieurs de ses membres des pou 
voirs permanents pour les affaires 
courantes. 

Enfin, il peut confier à une ou à 
plusieurs personnes, même étran-
gères au conseil d'administration, 
es pouvoirs que rendraient néces-

saires l'expédition des affaires et la 
bonne direction de l'entreprise, et 
spécialement la direction de l'un ou 
de plusieurs des établissements so-
ciaux à Marseille. 

Arl. 44. 
Les transferts de rentes et effels 

publics appartenant à la société, 
les actes d'acquisitions, de vente et 
d'échange des propriétés immobi-
lières de la société, les mandats sur 
la Banque et sur tous les dépositai-
res de fonds de la société, les acquits 
et endossements, les quittances de 
toutes sommes dues à la compagnie, 
les mainlevées, les transactions, 
marchés, et généralement tous ac-
tes portant engagement de la pari 
de la compagnie, doivent êlre si-
gnés par deux administrateurs, à 
inoins d'une délégation expresse 
du conseil à un seul adminislra-
teur, ou même à un mandataire, 
soit général, soit spécial, choisi en 
dehors du conseil d'administration. 

Art. 45. 
Les administrateurs recevront des 

jetous de présence dont la valeur 
sera réglée par l'Assemblée géné-
rale. 

En oulre, une rémunération spé-
ciale pourra êlre attribuée par l'as-
semblée générale aux administra-
teurs investis d'un mandat général 
ou spécial en vertu de l'art. 43 ci-
dessus. 

Art. 46. 
Conformément à l'art. 32 du Code 

de commerce, les membres du con-
seil d'administration ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, au-
cune obligation personnelle ni so-
lidaire relativement aux engage-
ments de la société. Ils ne répon-
dent que de l'exécution de leur man-
dat. Ils ne peuvent prendre, soit 
direelement, soit indirectement, 
aucun intérêt dans les marchés de 
fournitures ou de. travaux passés 
pour le compte de la société. 

TITRE VI. 
Assemblée générale. 

Art. 47. 
L'assemblée générale, régulière-

ment constituée, représente Tuni-
versalilé des actionnaires. 

Arl. 48. 
L'assemblée générale des action-

naires se. réunit chaque année avant 
le premier mai. En oulre, le conseil 
d'adminislralion peut convoquerex-
traordinaireuient une assemblée gé-
nérale toutes les fois qu'il en recon-

naît l'utilité. 
Art. 49. 

Tout titulaire ou porteur de vingt 
actions est de droil membre de l'as-
semblée générale. 

Nul ne peut être porteur de pou-
voirs d'actionnaires s'il n'est ac-
tionnaire lui-même. La forme des 
pouvoirs est déterminée par le con-

seil d'adminislralion. 
L'assemblée générale est réguliè-

rement constituée lorsque les ac-
tionnaires présents sont au nombre 
de trente au moins, et réunissent 
dans leurs mains ie dixième des ac-
tions émises. 

Art. 30. 
Dans le cas où, sur la première 

convocation, les actionnaires pré-
sents ne remplissent pas les condi-
tions ci-dessus imposées pour con-
stituer l'Assemblée générale , il est 
procédé à une seconde convocation, 
au moins à vingt jours d'intervalle. 

Les délibérations prises par l'as-
semblée générale dans celle secon-
de réunion sont valables, quel que 
soit, le nombre des actionnaires 
présents et des actions représentées; 
mais elles ne peuvent porter que 
sur les objets mis à l'ordre du jour 
de la première réunion et indiqués 
dans ies avis de convocation. 

Art. SI. 
Les convocations ordinaires etex-

Iraorditiaires sont annoncées par 
un avis inséré, trente jours au 
moins avant l'époque dé la réu-
nion, dans deux journaux d'annon-
ces légales, tant à Paris qu'à Mar-
seille ; ce délai peut être réduit à 
quinze jours dans le cas de la se-

conde convocation. 
La réunion a lieu à Paris, au lieu 

désigné par la convocation. 
Lorsque l'assemblée générale a 

pour objet de délibérer sur les pro-
positions mentionnées en l'article 
">2, les avis de convocation doivent 
en l'aire mention. 

Art. 52. 
Les délibéralions, qui auraieni 

pour objel la création d'emprunts à 
longs termes par émission d'obliga-
lions ou autrement, ne pcuv< ni 
êlre prises que) dans une assemblée 
générale réunissant, au moins le 
cinquième des actions émises, e 
sauf l'approbation du Gouverne 

ment. 
Dans le cas où, sur une première 

convocation, les actionnaires pré 
seuls ne rempliraient pas les con 
ditiens imposées parle parag.iapl 
qui précède, pour la validité des o 
pérations de l'assemblée générale 
il sera procédé à une seconde con-
vocation au moins à trente jours 
d'intervalle. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale, réunie en vertu de celle 
deuxième convocation, seront va 
tables, pourvu que les actionnaires 
au nombre de trente au moins re-
présentent au moins le dixième des 
actions émises. 

Les délibérations qui auraieni 
pour objel des traité i d'annexion ou 
de fusion avec d'autres compagnies, 
la modification des statuts, et nos 
laminent l'augmenlation du fond 
social, la prorogation ou la disso 
lution de la société, ou enfin d'au-
tres concessions qui pourraient lui 
Être failes en dehors de celles pré-
vues par les articles 4,5 et 6, ne 
peuvent être prises que dans une 
assemblée générale réunissant au 
moins le quart des actions émises, 
et saufl'approbatiOn du Gouverne 

ment. 
Art. 53. 

Les propriétaires d'actions ou 
leurs fondés de pouvoirs doivent 
pour avoir le, droil d'assister à l'as-
semblée générale, déposer leurs li-
tres el leurs procuralions, dans les 
caisses du conseil d'administration, 
dix jours au moin» avant l'époque 

fixée pour la réunion. 
U est remis à c'iaque déposant 

une carte d'admission ; cette carte 
est nominative el personnelle. Les 
certificats de dépôt mentionnés à 
l'article 18 donnent droit, par h 
dépôt de vingt actions ou plus, 
à la remise des cartes d'admission 
à l'assemblée générale, pourvu que 
le dépôt des tilres ait lieu plus de 
dix jours avant l'époque fixée pour 
l'assemblée générale. 

Art. 54. 
L'assemblée générale est présidée 

parle président du conseil d'adml 
nistration, el, en cas d'empêché-
menl, par le membre que le con-
seil d'administration aura désigné 

à cet effet. 
Les deux plus forts actionnaire 

présents à l'ouverture de la séance 
remplissent les fonctions de scru-
iateurs, et, sur leur refus, les deux 
plus forts actionnaires après eux 
jusqu'à acceptation. 

Le secrétaire est désigné par le 
bureau. 

Art. 55. 
L'assemblée générale entend h 

rapport du conseil d'administra 
tion sur la situalion des affaires so 
ciales. 

Elle entend et discute les comp-
tes, et les approuve, s'il y a lieu. 

Elle fixe les dividendes, sur la 
proposition du conseil d'adminis-

tration. 
Elle nomme les administrateurs 

en remplacement de ceux dont les 
fondions sont expirées, ou qu'il y 
a lieu de remplacer par suite de dé-
cès, de démission ou autre cause. 

Elle statue sur les propositions 
d'acquisition et d'aliénation d'im-
meubles autres que celles désignées 
au § 3 et « de l'article 42. 

Enfin, elle prononce souveraine-
ment, en se renfermant dans la li-
mite des statuts, sur tous les inté-
rêts de la compagnie, et confère par 
ses délibérations au conseil d'admi-
nistration les pouvoirs nécessaires 
pour les cas qui n'auraient pas élé 
prévus. 

Art. 56. 
Sur l'initiative du conseil d'admi-

nistration, l'assemblée générale dé-
libère valablement : 

Sur toute création d'emprunt à 

long terme, avec ou sans affectation 
hypothécaire, par émission d'obli-
ations ou autrement; 
Sur les réunions, fusions, allian-

ces avec d'autx'es compagnies ; 
Sur les modifications à apporter 

aux staluts, l'augmentation du 
fonds social, la prorogation ou la 
dissolution de la société. 

Dans ces divers cas, les convoca-
tions doivent contenir l'indicalion 
sommaire de l'objet de la réunion. 

Art. 57. 
Les délibéralions de l'assemblée 

générale sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou 

représentés. 
La majorité doil êlre des deux 

liers, dans les cas où les délibéra-
tions portent sur les objets spécifiés 
en l'ariicle 52. 

Les votes sont exprimés par assis 
et levé et comptés par tête à inoins 
que le scrutin secret ne soit de-
mandé. 

Le serulin secret a lieu lorsqu'il 
esl réclamé par cinq membres au 
moins. 

11 est compté à chaque actionnaire 
autant de voix qu'il a de l'ois vingt 
actions sans toutefois que le même 
actionnaire puisse avoir plus de dix 
voix, soil par lui-même, soit comme 

fondé de pouvoirs. 

■ Arl. 88. 
Les délibérations de l'assemblée 

générale, prises conformément aux 
slatuls, obligent tous les actionnai-
res, même absenls ou dissidents. 

Elles sont constatées par des pro-
cès - verbaux signés par tous les 
membres du bureau, ou au moins 
par la majorité d'entre eux. 

Art. 59. 
Une feuille de présence, destinée 

à constater le nombre des membres 
assistant à l'assemblée et celui des 
actions représentées par chacun 
d'eux, demeure annexée, ainsi que 
les pouvoirs, à la minute du procès-
verbal de l'assemblée générale. 

Celle feuille est signée par chaque 
actionnaire en entrant en séance. 

Art 60. 
La justification à faire, vis-à-vis 

des tiers, des délibéralions de l'as-
semblée , résulte des copies ou ex-
traits certifiés conformes parle pré-
président du conseil d'administra-

tton. 
TITRE VU. 

Modifications aux staïuts. — Disso-
lution. - Liquidation. 

Art. 61. 
Si l'expérience faisait connaître la 

convenance d'apporter des modifi-
cations ou additions aux présents 
slatuls, l'assemblée générale est au-
torisée à y pourvoir dans la l'orme 
déterminée par les articles 5i, 52, 

" 4 et 57, g 2. 
Art. 62. 

A l'expiration de la société, ou en 
cas de dissolution anticipée, l'as-
semblée générale, sur la proposi-
tion du conseil d'administration, 
règle le mode de liquidation et 
nomme, s'il y a lieu, des liquida-

teurs. , , , 
Toutes les valeurs provenant delà 

liquidation seront employées, avant 
toutes répartitions enlre les action-
naires! à mettre les établissements 
devant faire retour à l'Etat en silua 
tion de lui être livras dans les con 
ditions déterminées pur le cahier 
des charges, et à compléter, s'il y a 
lieu, l'amortissement desadions. 

Les liquidateurs pourront, en ver-
tu d'une délibéralion de l'assemblée 
générale, l'aire le transport à une 
autre société des droits, actions el 
obligations de la compagnie dis 

soote. 
De plus, pendant toute la durée 

de la liquidation, les pouvoirs de 
l'assemblée générale se continuent, 
elle a notamment le droit d'approu-
ver les comptesde la liquidation el 
d'en donner qoiltance, 

La nomination des liquidateurs 
met (in aux pouvoirs des adni nis 

truleurs. 
TITRE VIII. 

Contestations. 
Art. 63. 

Dans le cas de contestations, tout 

aclionnaire devra faire élection d 
domicile à Paris, et toutes notilica 
lions et assignations seront valable-
ment failes au domicile par lui élu, 
sans avoir égard à la distance du 

domicile réel. 
A défaut d'éleclion de domicile 

celte élection aura lieu de plein 
droit pour les nolilicalions judiciai-
res au parquet de M. le procureur 
impérial près le Tribunal de pre-
mière inslance du département de 
la Seine. 

Le domicile élu formellement ou 
implicitement, comme il vient d'è 
Ire dit, entraînera attribut on de ju-
ridiction aux Tribunaux compétents 

de ia Seine. 

PUBLICATION. 

Art. 64. 
Tous pouvoirs sonl donnés au 

porteur d'une expédilion ou d'un 
extrait des présents statuts pour l^s 
faire publier dès qu'ils auront reçu 
l'approbation du gouvernement, 
ainsi que. Io décret d'approballon. 

Dont acte. 
Fait el passé à Paris, rue Laflit te, 

n» 17, dans les bureaux de chemin 
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-

terranée, 
L'an mil huit cent cinquante 

neuf, le cinq lévrier, 
Et après lecture, les parties ont 

signé avec les notaires. 
En marge est écrit : 
Enregistré à Paris, troisième bu 

reau, ie sept février mil huit cent 
cinquante-neuf, folio 52, verso, case 
6; reçu deux francs et pour décime 
viugi centimes, signé : GAUTHIER.. 

Signé : Durouu. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

' AVIS. 

Lai créancier) peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal eommu 
nicatiou de la comptabilité dos l'ail 
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 MARS 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CUVILLIER (Alexandre), 
négoc. fleuriste, rue de la Paix, 5; 
nommeM. Tictor Masson juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Mon-
Ibolon, 26, syndic provisoire (N» 

15787 du gr.); 

Du sieur BERGER fils, négoc. en 
vins, port de Bercy, 8; nommeM. 
Basset juge-commissaire, et M. Fil-
leul rue de Grétry, 2, syndic provi-
soire (N» 15788 du grj. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER' 

Sont invités d se rendre eu Tribuncl 
te commerce de Paris, sai>3 des as-

semblées des faillites, XV iet trean 
tiers : 

NOMINATION» DR «YNDICS. 

Du sieur POUL1N (Jacques-Antoi-
ne), marbrier à Batignolles, avenue 
de Cllchy, 440, le 15 mars, à 10 heu 
res (N" 15786 du gr.), 

Du sieur MORVAN dit LAROSE, 
débitant de boissons, rue Chauve-
lot, 20, le 14 mars, à 2 heures (N° 
15500 du gr.)

;
 ^ 

Du sieur BRU (Jean), md tailleur, 
ruo St-Honoré, 117, le 14 mars, à io 
heures ira (N" 15739 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-eommlssaire doit Us 
onsuller tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LUTZENRATH (Adolphe), 
horloger mécanicien , faubourg St-
Denis, 108, le 45 mars, à 9 heures 
(N" 15607 du gr.); 

Du sieur COTEL (Veau-Louis), em-
balleur, rue de l'Enlrepôt, 49, le 14 
mars, à 10 heures 4[3 (N° 45670 du 
gr.), 

Du sieur MARGUERITTE (Léopold-
Raptiste), sellier-harnacbeur, bou-
levard de l'Hôpital, 32, le 14 mars, à 
10 heures tii (N« 15010 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Emmanuel), 
md d'épongés en gros et de parfu-
merie, rue des Singes, 7, au Marais, 
le 15 mars, à 10 heures (N* 15677 
du gr.); 

VilleneuvcTsfu'EYue C>. 
res (N* 15590 du g

P
 ,^

iars
, i,rS-

Du sieur GALBKL'N ri 

Louis. 94, ci-dev.«tHa*»L n. 8ll«, 
Bellevillc', rue d

e

m'p^u^S 
mars, à o lieui-jy^^C^l 

Du sieur CAPON .T'^er-V' 

main à Charonue b
ni

OcifflV t& 
tarabie, Ci, |e i» S, D°ulevaM J,1*-

pt^d'uV);^^».»^ 

Du sieur ANDRIEU n 
leur, rue du Basarj ,(Lf>«tJ tu, 
à «2 heures (N. .ÏÏ&fcWA 

Du sieur CbUZAI v ,.■>'• ' 
bonifier a Belleviiu (Jea1),

 ths 
M, le 15 mars, àf • foe de K?.'-
dugr.); "Uieuret (jVjSl 

De la société DUDOLTT r.» 

eè^œret^^ 
le siège eltboÙ,e1a?d

0
;!S«Mr;;; 

rrotiviçr et det£ "K^S 
ve de Alexandre Du |,-, teu*. »£' 
social, le 14 mars 1 o • a" siéï' 
15664 du gr.). a * hetire?» 

Pour être procem 

dence de M. lejuac-lomiY '"- Pu» 
vérification et IjfirZZ'f' ^ 
créances. ""non ^t «m 

NOTA. Il est nêcessat. ' 

coNconnjiijj 

Du sieur SAINT (Eu«èr' 

caoutchouc rue des Viei^4 
lins, 
15252 

Du 
re), carri 
mars 

- - - vu» 

lieur GARNIE!! iTi„, J 

arrier, quai ".fe**. 
à 9 heures (N« j , k

M 

four emenart le r«
WM

-ï^ 
Iles sur l'etut de la tulîiu >M 

rer sur ta formation!;!f 
' « V a lieu, smtendn f

c
 , 

d'union, et, dans ce ï'clf «r â 

■ immédiatement eoZ±
H
*>£ 

faits de la gestion dÏÏfà&S les faits de U gestion q^ue si,, 
du maint'eH ou du remotuL! w6» 
lyndtcs. . ""«lin 

NOTA. 11 ne sera admk 

•éaueiers vérifiés H ZvJ^ l* 
in se seront l'ail relevé «il? ?» qui „. 

chéanee 
1 

du 
^ 

i rapport des syndics Ultal1»» 

Messieurs les créancier; É 
l'TLLLT, née.; rue " - u

r
 '?r 

sont invités à se rendre t 'f'», 
courant, à 10 heures h-È, i,<lniri 

au Tribunal de comme c 

assemblées des créancier,' ni > 
tendre le rapport des syÊ* 

état de la làillile, eldélg'£* 
formation du concordai » 

a lieu, s en lendre déclare "n'a 
union, et , dans ce d

crai
 11 

Ire immédiatement consulté. 
ir les fans de la gcslionamif 

■ Mm. d" maintien ou du IX 
cernent des syndics. p* 

Il ne sera admis que les crt»»» 
verdies et a firmes r ,

li;e
 ; 

lait relever de la déehéaiVe 
Les créanciers peuvent'p„j

m 
au greffe communication lia iT 
port des syndics et du tot 
concordat (N0

15468 du gr.), 

PRODUCTION DE TITRÏl, 

Sont invites à produire, imtltii 
lai de vingt jours, à dater àe et m 

leurs titres de créances, acmmmÀ 
d'un bordereau sur papitr limbri i». 
dicatif des sommes i réclamer M 
les créanciers : 

Du sieur BEUFVE (I.aurerit-Féliv 
Isidore), md charcutier, rueVicillt-
dû-Temple, 35, entre les nains ilt 
M. Quatrenière, quai des Grandi. 
Augustins, 55, syndic de lal'aillili 
(N° 15703 du gr.); 

Du sieur VANSTÉENE (Charte. 
Louis-Henry), confiseur à Batignol-
les, rue du Garde, 25, entre In 
mains de M. Filleul, rue tirélrj,), 
syndic, de la faillite (M" ISiO It 
gr.); 

Du sieur GILLE fCliarits-H»; 
pe), vinaigrier, rue de Ramboiiilltli 
15, enlre les mains du M. Ilécra, 
rue de Lanery, 9, syndic do la fia-
nte ,N° 15704 du gr.). 

Pour, en conformité de l'trlitW 
de la loi du 28 mal 1831, toprai* 
è la vérification des crtcmctkifû 

commencera Immédiatement «f* 
l'explratio.i e ce délai. 

REDDITION D.B COMrW-

Messieurs les créanciers coas-

sant l'union de la faillileilai* 
COURT1N (Auguste ), md traiteur, 
rue Bréda, 29, sont inviléf à se ren 
dre le 15 mars, à10h„ aulntg 
de commerce, salle des as»!»» 
des faillites, pour, con fora»»* 

l'article 537 du Code de csjMfJJ 
entendre le compte définiu f 
sera rendu par les syndics, ler 
battre, le clore et l'arri er; ,w 
donner décharge de leurs foneti» 
et donner leur avis sur I excuaa» 

lité du failli. . . yn 
NOTA. Les créanciers et le »" 

peuvent prendre au greffe «7
S 

nication des compte et rapport t» 

syndics (N° 45325 du gr.). 

Messieurs les créanciers d» 

DECOUDRE (Charles), md «w" 
à vitres, rue de l'Arbre-Se. > 
sont invités à se rendre le«» j, 
à » heures précises, au T'SJ, 
commerce, salle des assemM|% 
créanciers, pour prendreP»"^ 

délibération qui intérêt «Lu» , 
des créanciers (art. 570 du W»

 ] 

cornai.) (N° 44590 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON» ̂ '' 

RÉPARTITIONS. 

•.les créanciers gUMS 
du sieur DUCHf>E »d.^ 

•André), fabr. de ?oW**| t 
le-du-iemple. 1, Pf 

■ r chez M. Trille, sj*».* 

moré, 217, pour W
U JV 

ie de 45 pour J». H# 
l'actif abandonné (* 

MM 
niés 
çois 
Viei. 
prés_ 
Saint 
div 
tion 
du gr. 

Ile-
lenter 

.it-Hor. 
idende 

de V 

J. le 
de 

REPARTITION 

s créanciers vérifié «,
ût

. 

la société CUJMJ^lJ 
, coiffeurs-pa 'fin^ompr 

.Dame-dc-Lorelte,M»
A

 > 

Benoît Clair cl 0 \
0

» 
peuvent sa I , ,«* 

ranVvugushus, '>■ Vfrf 
un dividende «le | ,

lU
o. 

100, uuiqoc r*' pour , -
— du gr.). 

MM 
mès i 

ROUX 
Nolre-
sée de 
mourou 
chez M 
des Grt 
toucher 
90 c. pc 
(N» 14923 

NEUF HEURES : ^'"^''K clôt.-Kiehot, restaura
 e

lja
„

q
,ii 

après conc. - Haï"' . 

afflrm. après conc. 

redd. do compte. ^iie, > 
DIX HEURES l[2i Snadief;,;* 

vérif.-Bonf,l''7VrWl
SÏ 

Vrolandct C», "P.1
 serr

e, 
voyage, dut. - " 
modes, conc.

 fourre
ur,.^.if; 

-0»~ PraJier !»u'
in

ettn 

dentelles, ^■r.ÎTelôl. y 
surances mflit*1™' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1859. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, U, 

Certifié l'insertioii sous le 

—"< ■— ' 7 Gu»01" 
Pour légalisation de la SigM^^t. 

Le maire du i" arrondissent 


